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L
e contexte de la rentrée est

particulièrement douloureux et

nous avons tous une pensée pour

les victimes des attentats de cet été.

L’avenir aujourd’hui semble bien

incertain.

Alors à cette rentrée scolaire, plus

que jamais il faut redire combien une

éducation de qualité est nécessaire

pour tous les jeunes, pour qu’ils

trouvent leur place dans ce monde

et qu’ils puissent construire la société

de demain, libre et démocratique. 

Vivre ensemble dans une société

multiculturelle, réduire les inégalités,

faire face aux dés de notre planète…

voilà des perspectives porteuses

d’espoir et d’avenir.

Alors loin des petites phrases, des

polémiques - délétères sur le burkini ! -

du retour des vieilles recettes éculées

particulièrement en ce qui concerne

l’Éducation et la Fonction publique…

en l’absence de discours sur les

questions sociales que sont l’emploi,

le pouvoir d’achat, les conditions de

travail et de vie… nous allons devoir

rassembler et donner de la voix pour

nous faire entendre.

La FSU est déjà sur tous les terrains

et particulièrement pour l’Éducation,

la Formation, la Recherche, la Culture

mais aussi pour l’Emploi, la Santé,

la Justice…

Elle reste convaincue que la Fonction

publique et les Services publics sont

des atouts essentiels sur tout le

territoire et qu’ils sont bien constitutifs

du modèle social du XXI
e siècle.

Le mouvement

syndical a une grande

responsabilité pour

que chacun

et chacune ait

conance en l’avenir.

La FSU s’y engage

sans modération.
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Forum Social Mondial :
un bilan mitigé
« Un autre monde est

nécessaire ! » C’est avec ce

slogan que s’est ouvert le

12e forum social mondial (FSM),

le 9 août dernier, à Montréal,

premier du genre dans un pays

riche. Près de 35000 militant-es

sociaux, responsables d’ONG,

syndicalistes dont une délégation

de la FSU, ont participé durant six

jours à des ateliers aboutissants

aux 22 assemblées

de convergence sur des thèmes

comme l’environnement,

les services publics, la santé,

l’éducation… Une centaine

d’initiatives mondiales ont été

ébauchées et devront être

soumises au conseil international

du FSM. Une campagne mondiale

de sensibilisation pour la défense

des services publics devrait

conduire à une journée mondiale

le 23 juin 2017. Sur le thème

de l’éducation, les problèmes

soulevés ont été nombreux,

qu’ils concernent les politiques

d’austérité, les discriminations,

la dévalorisation des écoles et

des enseignants ou la

marchandisation, rappelant ainsi

l’importance de la campagne

mondiale de l’Internationale

de l’Éducation. Mais le bilan

du forum a également été terni

par l’impossibilité faite à environ

230 participants étrangers

d’obtenir un visa d’entrée

des autorités canadiennes.
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Pouvez-vous nous présenter Migreurop ?
Migreurop est un réseau européen et africain (46 associations
et 53 membres individuels dans 17 pays).
Notre objectif est de défendre les droits des migrantes et
migrants (en particulier la liberté de circulation) et de lutter
contre l’enfermement des étrangers et la généralisation des
camps. 

Que pensez-vous des annonces du gouvernement en cette
rentrée sur la question des migrants ? 
Elles ne répondent en rien aux besoins, ni ne traitent réelle-
ment des problèmes. Là où on devrait accueillir, héberger,
notre gouvernement ne fait que réprimer : destruction des
campements, enfermement, y compris des enfants. 
Cette politique est basée sur des mensonges que les médias
relaient. Elle amène racisme et xénophobie.
On nous parle de la nécessité de fermer les portes de l’Eu-
rope forteresse, face à l’augmentation des arrivées due

aux conséquences des guerres. Mais
cela ne représente que 0,2 % de la
population (seulement 0,12 % en
France pour les demandes d’asile).
L’Europe peut tout à fait accueillir
dignement ces migrants. 

Quels sont les enjeux importants dans
le contexte actuel ?
En cette année électorale, les migrants vont être au centre
de la campagne, et présentés comme un problème, voire un
danger.
Nous devrons continuer à déconstruire les préjugés irrationnels
(« il y a trop d’étrangers en France », « ils viennent pour
proter de la protection sociale ») et à être aux côtés des
migrants, sur le terrain associatif, syndical et politique. 
Liens : www.migreurop.org - www.frontexit.org

Propos recueillis par Grégory Bekhtary
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La place des femmes dans les
organisations syndicales est
une question centrale qui ren-

voie plus largement à la conception
d’une société égalitaire. La FSU qui
porte ce projet s’est engagée depuis
cinq ans dans un partenariat avec
le mouvement des Femmes de la
Confédération des Syndicats Auto-
nomes (CSA) du Sénégal, avec le
soutien de Solidarité Laïque. 
Pour la CSA, ce n’est pas un
petit sujet comme en té-
moigne N’Deye Diakhité,
présidente du mouvement
des Femmes. « Dans nos or-
ganisations syndicales, nous
avons nos engagements, nos
savoirs, nos expériences mais
il y a un réel besoin de les ac-
compagner, les soutenir et c’est
l’objet de ce partenariat. Les
ateliers que nous organisons
avec la FSU ont permis aux
femmes d’échanger des expé-
riences pour consolider leur
place dans les instances de dé-
cision.  » Et le moins qu’on

dans cet élan vers l’autonomie,
c’est aussi la pauvreté qui s’est
féminisée  » rappelle N’Deye
Diakhité. Organisées à Dakar,
les trois journées annuelles
d’étude et de travaux abor-
dent de nombreuses théma-
tiques. Après avoir travaillé
sur les stéréotypes qui freinent
l’engagement des femmes,
l’autonomisation des femmes
et le leadership féminin, la
présidente du mouvement
souhaite aborder des ques-
tions de société plus large : « Il
nous faut engager une forma-
tion sur la planification fami-
liale car en zone rurale les be-
soins sont importants. Nous
souhaitons aussi travailler sur
l’éducation et notamment sur
les programmes scolaires afin
de lutter contre les stéréo-
types ».
Autant de sujets sur lesquels
la FSU ne manquera pas d’ap-
porter sa contribution. 

Aline Becker

Francis Lecomte,
porte-parole du réseau
Migreurop.
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puisse dire c’est qu’il y a du
chemin à parcourir : «  Les
femmes sont confrontées à la
prédominance des mœurs et
coutumes. Elles ont besoin de
gagner leur autonomie car il
est difficile pour elles d’allier
vie personnelle et syndicale. Si
elles sont éveillées à leurs
droits, elles pourront se pendre
en charge. Ce qui les freine

Francis Lecomte : « Être aux côtés des migrants »

Sénégal 

Partenariat FSU avec
le mouvement des Femmes
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La crise du lait 
Un accord a été signé le 30 août entre le principal syndicat
agricole, la FNSEA, et la société Lactalis après une semaine
de blocages organisés par les producteurs de lait dans plusieurs
départements. L’industriel mondial accepte de leur acheter le lait
à 0,29 € le litre sur les 5 derniers mois de l’année, contre 0,257 €
en juillet. Rapporté sur l’année, le prix revient à son niveau moyen
de 2009 (0,27 € le litre) alors que les éleveurs auraient besoin de
0,35 € par litre pour couvrir les coûts de production et rémunérer
leur travail. Pour la Confédération paysanne, la crise du lait
perdurera tant qu’il n’y aura pas une régulation et une
harmonisation européenne des règles et des prix.
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Les médias parlent beaucoup en
cette rentrée de septembre des
multiples candidatures en vue de

l’élection présidentielle de 2017 mais
l’emploi, les salaires et les conditions
de travail restent des préoccupations
majeures pour les citoyen-nes. Or,
la loi Travail n’est pas bonne pour
les salariés et les jeunes. 
Elle ne le sera pas non plus
pour l’économie du pays. Tous
ceux qui ont mis en place une
telle réforme du droit du tra-
vail (Italie, Espagne, Portugal,
Grèce, Allemagne) en mesu-
rent aujourd’hui les consé-
quences néfastes. 
Cette loi affaiblit les conven-
tions collectives au profit des
accords locaux, accroît la
concurrence entre les entre-
prises en poussant à l’aligne-
ment sur le « moins offrant »
pour les salariés. La logique de
dumping social qu’elle favorise
va engendrer davantage de
flexibilité et de précarité et re-
mettre en cause nombre d’ac-
quis sociaux.
Affaiblir le code du travail,
c’est affaiblir les droits de tous
les salariés ! La Fonction pu-
blique sera concernée à court
terme car nombre de règles

Rentrée sociale

Mobilisation interprofessionnelle
dès le 15 septembre

statutaires relèvent de la trans-
position de dispositions du
code du travail.
Malgré 12 journées de grèves
et de manifestations, cette loi
n’a pu être définitivement vo-
tée par le Parlement le 21 juillet

que parce que le gouverne-
ment, sans majorité à gauche
pour soutenir son projet, a eu
trois fois recours au 49.3 ! 

L’action continue
De nombreuses initiatives lo-
cales se sont développées cet
été, la carte postale au Prési-
dent de la République a été lar-
gement utilisée et les organi-
sations syndicales étudient
tous les recours et moyens ju-
ridiques possibles pour s’op-
poser à la mise en œuvre de la
loi promulguée le 8 août. 
L’action continue en ce mois
de septembre. Les organisa-
tions syndicales CGT, FO,
FSU, Solidaires, UNEF, UNL
et FIDL continueront à mener
tous les débats nécessaires avec
les salariés et les jeunes pour
promouvoir d’autres proposi-

tions, et gagner de nouveaux
droits pour toutes et tous.
Au-delà des meetings et dé-
bats unitaires d’ores et déjà
programmés, elles ont appelé
les salariés, privés d’emploi,
étudiants, lycéens, retraités à
assurer la réussite de la jour-
née d’actions du 15 septembre
contre la loi Travail, selon des
modalités décidées locale-
ment (rassemblements, mani-
festations, grèves, etc.) pour
obtenir l’abrogation de cette
loi et conquérir de nouvelles
garanties et protections col-
lectives. 

Monique Daune

Vers la fin
du TAFTA ?
Le secrétaire d’État au
commerce a annoncé le
30 août que la France allait
demander l’arrêt dénitif
des négociations de
l’Accord de Libre Échange
entre l’Union Européenne
et les États-Unis (TAFTA).
C’est une première victoire
pour tous les citoyens qui
se sont mobilisés contre ce
projet de traité dangereux
négocié depuis 2013 dans
le plus grand des secrets
et soutenu jusque-là par la
France. Mais pour que le
projet soit dénitivement
enterré, celle-ci devra
obtenir une décision
formelle des 28 pays de
l’UE de revenir sur le
mandat de négociation
qu’ils ont conrmé en juin.
La France doit par ailleurs
être cohérente et ne plus
soutenir le CETA (accord
UE/Canada où on retrouve
les principaux dangers
du TAFTA). 
Pour l’instant, les deux
accords transatlantiques
sont sur la table de
négociation et les sociétés
civiles appellent à se
mobiliser contre le CETA
dans les prochaines
semaines, dont
le 15 octobre en France.
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Meeting
intersyndical
à Nantes
le 7 septembre.
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Retraités :
Dans l’action
le 29 septembre
La période estivale ne fait
pas oublier les
inquiétudes des retraités
face à leur pouvoir
d’achat qui se dégrade.
10,2 % de retraités
vivent en dessous du
seuil de pauvreté. Mais
la situation ne va pas
s’améliorer puisqu’il est
question de ne pas
revaloriser les pensions
au 1er octobre 2016, ou
de façon dérisoire comme
en 2015 (0,1 %).
Dans la continuité des
luttes menées depuis
2013, l’intersyndicale
des 9, dont la FSU fait
partie, appelle les
retraités à se mobiliser.
Elle initie une campagne
de diffusion de tracts sur
les marchés pendant la
dernière quinzaine de
septembre et appelle les
retraités à une journée
unitaire de mobilisation
le 29 septembre
localement et à Paris
pour l’amélioration du
pouvoir d’achat, le
renforcement et le
développement des
services publics (santé,
transports, culture, etc.)

Présenté le 3 août en conseil
des ministres, un projet de loi
de programmation relative à

l’égalité réelle outre-mer définit les
principes, la méthodologie et les
instruments des politiques publiques
en faveur de l’égalité réelle com-
prenant un plan de convergence à
l’horizon de 10 à 20 ans.
Justifié par le fait que les
écarts de niveaux de vie
constatés entre les outre-mer
et la France hexagonale res-
tent considérables, il s’appuie
sur les propositions formulées
par Victorin Lurel (député de
la Guadeloupe et ancien mi-
nistre des Outre-mer) dans
son rapport remis au Premier
Ministre en mars 2016.
Ce rapport confirme que « les
outre-mer sont davantage tou-
chés par le chômage, notam-
ment celui des jeunes, par la
pauvreté, l’illettrisme ou en-
core la mortalité infantile.
Elles connaissent également de
fortes inégalités internes, bien
plus marquées que dans

Outre-mer

Un projet de loi en faveur
de l’égalité réelle

« Burkini »

Cachez ces musulmans…

sieurs dispositions concernent
les collectivités territoriales
d’outre-mer mais les objectifs
exclusivement qualitatifs ne
sont assortis d’aucuns objectifs
chiffrés.
La ministre de l’Outre-
mer  George Pau-Langevin
ayant souhaité mettre un
terme à ses fonctions minis-
térielles pour des raisons per-
sonnelles, c’est la secrétaire
d’État chargée de l’Égalité
réelle, Ericka Bareigts, qui lui
succède, qui portera ce projet
devant le Parlement en octo-
bre prochain. 

Jean-Luc Pirenet

L’été 2016 aura été marqué en
France par l’attentat du 14 juillet à
Nice et par l’assassinat du père

Hamel dans son église à Saint Étienne
du Rouvray mais aussi par la multipli-
cation de propos nauséabonds sur la
communauté musulmane et la navrante
polémique autour du « burkini ».
Les odieux attentats de cet été
ont provoqué des manifesta-
tions de solidarité, notamment
inter-religieuse, mais aussi de
haine et de rejet envers la com-

munauté musulmane savam-
ment entretenues par les réac-
tions disproportionnées de cer-
tains politiques. 
La surenchère sur le « burkini »
a trouvé un premier coup d’ar-
rêt juridique le 26 août quand
le Conseil d’État a suspendu
l’arrêté d’interdiction du maire
de Villeneuve-Loubet (faisant
jurisprudence pour tous les ar-
rêtés similaires) mais elle n’en
est pas moins révélatrice d’une

évolution préoccupante du dé-
bat politique en France sur la
place des musulmans dans l’es-
pace public et sur les valeurs de
la laïcité.
En excluant ces femmes musul-
manes de l’espace public qu’est
la plage, les défenseurs de ces
arrêtés allaient à l’encontre du
vivre-ensemble qu’ils préten-
dent promouvoir et faisaient le
jeu des islamistes qui instru-
mentalisent à des fins terroristes

le rejet et l’exclusion que res-
sentent nombre de musulmans
en France.
La nomination de Jean-Pierre
Chevènement à la tête de la
Fondation des œuvres de l’Is-
lam a par ailleurs été vivement
critiquée car elle revient à délé-
gitimer les musulmans et à les
mettre sous tutelle comme s’ils
n’étaient pas capables de s’or-
ganiser librement. 

Monique Daune

l’Hexagone, qui affaiblissent le
développement économique et
la cohésion sociale. »
« Première pierre d’une straté-
gie plus globale pour l’égalité
réelle entre les outre-mer et
l’hexagone et au sein même de
chacun des outre-mer  », ce
projet de loi de programma-
tion détermine, pour plusieurs
années, les objectifs de l’action
de l’État et des collectivités
dans un domaine déterminé,
ainsi que les moyens finan-
ciers correspondants. Plu-
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« Les outre-mer sont davantage
touchés par le chômage, […]
par la pauvreté, l’illettrisme ou
encore la mortalité infantile ».
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Àquelques mois des présiden-
tielles alors que les questions
sécuritaires et militaires font

l’objet de surenchères, le gouver-
nement tente de remonter dans les
sondages en annonçant une augmen-
tation des dépenses totales de l’État
de 2,7 Mds d’euros et la création de
14 000 postes de fonctionnaires pour
la dernière année du quinquennat. 
On ne connaît du projet de
loi de finances pour 2017 que
les orientations présentées à
l’Assemblée nationale le
7 juillet par le secrétaire d’État
chargé du budget. Le gouver-
nement s’apprêterait ainsi à
soutenir l’éducation, l’emploi
et la sécurité avec 7 Mds €
supplémentaires (dont 2 Mds
pour la Défense et la sécurité).
Contrairement aux années
précédentes, seuls 3 minis-
tères verraient baisser leur
budget (l’Aménagement du
territoire, l’Économie et les
Finances). 
L’engagement de créer 60 000
postes en 5 ans dans l’éduca-
tion est réaffirmé mais avec
les 11 662 créations annon-
cées pour 2017, l’objectif ne
sera atteint que si les emplois
d’AED sont intégrés dans les
comptes, ce qui serait inédit.
Au-delà, c’est surtout la sécu-

Au total, les effectifs de l’État
auront augmenté de près de
30 000 emplois sur 5 ans au
lieu des 5 000 suppressions
prévues avant la révision de
la loi de programmation mi-
litaire décidée après les pre-
miers attentats de jan-
vier 2015 et le «  Pacte de
sécurité » annoncé par Fran-
çois Hollande après les atten-
tats du 13 novembre 2016. 
En augmentant les dépenses
de l’État au lieu de les réduire
(la baisse des dotations de
l’État aux collectivités territo-
riales sera également moins
importante que prévu), le
gouvernement ne réalise pas
complètement la dernière
tranche du plan triennal de 50
Mds € d’économies promis à
Bruxelles (19 Mds € pour
2017). Mais il maintient son
engagement de ramener le dé-
ficit public à 2,7 % du PIB
grâce à un tour de passe-passe
fiscal. Au lieu de supprimer la
Contribution sociale de soli-

Fortes turbulences
dans le monde mutualiste
Alors que la concentration était déjà à l’œuvre entre mutuelles,
c’est l’alliance, au printemps, entre une mutuelle et un assureur
privé à but lucratif qui a provoqué d’importants remous.
La mutuelle Intériale qui a par ailleurs repris la LMDE après avoir
participé à son sauvetage, s’est en effet alliée avec AXA France.
Le réseau et les activités d’assurance et bancaires de cette
entreprise vont être d’une manière ou d’une autre associés
aux offres d’Intériale, mais ce sont surtout les valeurs
mutualistes et de l’économie sociale et solidaires qui risquent
d’être affectées par cette surprenante décision.

Protection
sociale
complémen-
taire en
négociations
La circulaire encadrant
le référencement des
organismes de protection
sociale complémentaire
dans la fonction publique
d’État a été enn publiée
en juin. Sans surprise, elle
pousse scandaleusement
les ministères à exclure
la garantie « perte
d’autonomie » des offres
couplées, à privilégier un
système d’options et un
nancement viager très
onéreux. Mais elle rappelle
par ailleurs que
la protection sociale
complémentaire doit faire
l’objet de négociations avec
les organisations
syndicales représentatives.
C’est donc maintenant au
sein de chaque ministère
que des discussions doivent
avoir lieu pour que le cahier
des charges impose
aux organismes candidats
des offres les plus
solidaires possible, entre
générations et entre
catégories, pour que la
protection sociale
complémentaire ne soit
pas à plusieurs vitesses,
au détriment de ceux qui
en ont le plus besoin.
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Parmi les augmentations
du budget, 2 Mds sont
prévus pour la défense
et la sécurité.

rité qui fait l’objet d’efforts
avec 2 100 créations d’emplois
à la Justice et 1 746 à l’Inté-
rieur. Les ministères non
prioritaires perdent des effec-
tifs (2 290 postes au total dont
1 512 pour celui des Fi-
nances), y compris ceux qui
voient leurs crédits légère-
ment augmenter comme l’En-
vironnement et le Logement. 

Budget 2017

La sécurité en plus

darité des sociétés de la der-
nière tranche du Pacte de res-
ponsabilité, il augmente le
taux du CICE (de 6 à 7  %)
dont l’impact budgétaire ne
pèsera sur l’État qu’à partir de
2018. Il entend aussi récupé-
rer 2,6 Mds € grâce à la lutte
contre la fraude fiscale, la ré-
duction des contentieux fis-
caux européens et une réduc-
tion de la charge de la dette
grâce aux taux d’intérêt his-
toriquement bas. 

Monique Daune
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La revalorisation du point d’indice
et les mesures issues des discus-
sions PPCR sont une première

réponse à la mobilisation syndicale
mais le calendrier est trop étalé et
les mesures actées nettement insuf-
fisantes.
Le traitement d’un agent de la
Fonction publique dépend de
l’indice qu’il détient et de la va-
leur du point d’indice. Fixée par
décret, celle-ci a été augmentée
de 0,6 % au 1er juillet 2016 et une
autre augmentation de 0,6 % est
prévue pour le 1er février 2017.
Il s’agit d’un premier geste de-
puis le gel du point d’indice dé-
crété en 2010 dans le cadre de
la politique d’austérité budgé-
taire. La mesure doit coûter au

final 2,4 milliards d’€ quand le
gel du point d’indice a permis
aux gouvernements successifs
d’en économiser 7 milliards.
Au-delà de ces éléments statu-
taires, il est essentiel de suivre
de près l’évolution du pouvoir
d’achat réel. À cet égard, le
constat est formel: depuis qu’en
1982 leur traitement ne suit plus
automatiquement l’évolution
des prix, les fonctionnaires ont
perdu entre 20 et 25 % de leur
pouvoir d’achat (soit environ 2
mois de traitement).
Certes le dispositif GIPA (Ga-
rantie individuelle de pouvoir
d’achat) instauré en 2008 a été
reconduit pour 2016. Il per-
mettra aux seuls agents qui

Salaires, point d’indice

Un premier dégel
n’ont pas changé d’indice entre
le 31/12/2011 et le 31/12/2015
de recevoir une somme com-
plémentaire en fonction de cet
indice. Mais pour la FSU,
l’augmentation de 1,2 % du
point d’indice en 2 temps (juil-
let 2016 et février 2017) ne
constitue qu’un timide début
de dégel qui ne saurait se subs-
tituer à la véritable revalorisa-
tion attendue depuis une dé-
cennie. L’allongement des
durées de carrières et les ratios
restreints de promotions de
grade ont conduit jusqu’ici à
dégrader les déroulements de
carrières au même titre que le
pouvoir d’achat. Suite aux dis-
cussions PPCR, dans le cadre

desquelles la reconstruction
des grilles constitue une pre-
mière étape de revalorisation
des agents (voir POUR 193),
la FSU a interpellé la ministre
pour exiger des clauses de sau-
vegarde concernant la situa-
tion de certains agents de ca-
tégorie C dont le reclassement
en catégorie B pénaliserait leur
niveau de rémunération s’ils
devaient bénéficier d’une pro-
motion dans la catégorie C. En
réponse, la ministre s’est en-
gagée à ce que ses services exa-
minent la difficulté soulevée et
informent les organisations
syndicales des solutions envi-
sagées. 

Grégory Bekhtari



Personnels
pénitentiaires
Le 21 juillet, après 5 mois

de mobilisation, les organisations

syndicales ont eu 48 heures

pour se positionner sur un relevé

de conclusions, issu des

discussions des semaines

précédentes. Dans un contexte

peu favorable à la consultation

des personnels, le SNEPAP

a considéré que, même

si l’ensemble des revendications

n’ont pas été satisfaites, ce texte

comportait des avancées

signicatives et qu’il pouvait

le signer.

Sont actés politiquement

et budgétairement :

• Une réforme statutaire

effective en 2018 (accession

à la catégorie A pour

les travailleurs sociaux et

accrochage à la lière sociale,

réforme statutaire pour

les Directeurs).

• L’abandon de la pré-affectation.

• Une revalorisation indemnitaire

(IFPIP + 70 % et IFO + 40 %).

• Une solution globale pour

la retraite des Assistants

de service social ayant intégré

le corps des Conseillers

ou des Directeurs.

• 100 créations de postes

supplémentaires pour 2017.

Avenir du travail social
Dans la continuité des actions

initiées depuis 2015,

les travailleurs sociaux,

du privé et du public,

ont participé le 8 septembre,

à l’appel de l’intersyndicale

des États Généraux Alternatifs

du Travail Social (EGATS), dont

est membre la FSU, à une

grève contre le projet de

refondation des diplômes

en travail social et pour

la défense des métiers,

de l’emploi et de l’éthique

professionnelle. La mise

en place d’un diplôme unique

de travailleur social (une

formation post-bac de deux

ans, suivie d’une troisième

année optionnelle) remettrait

en cause les différentes

spécialisations actuelles et

éloignerait les travailleurs

sociaux de leurs missions

premières.

Les fonctionnaires territoriaux
travailleraient beaucoup moins
que dans le privé ! 

C’est la polémique qui a eu
lieu avant l’été, lors de la pu-
blication du rapport sur la du-
rée du temps de travail dans
la Fonction publique territo-
riale. Remis à la ministre de
la Fonction publique le
26 mai, le rapport de Philippe
Laurent, maire UDI de Sceaux
se veut pourtant plus nuancé.
S’il évalue à 1 578 heures en
moyenne, au lieu des
1 607 heures légales, la durée
annuelle du travail pour la pé-
riode 2013-2014, le rapport
rétablit aussi des vérités. Ainsi,
36 % des fonctionnaires tra-
vaillent le dimanche, contre
25 % dans le privé, et 17,5 %
travaillent la nuit (32,3 % dans
la FPH), contre 14,9 % dans
le privé. Ce sont les
contraintes du service public

Temps de travail

Les fonctionnaires
de la territoriale sur la sellette

Discrimination à l’embauche

La Fonction publique aussi

comme l’harmonisation des
régimes dérogatoires et des
autorisations d’absence, très
variables d’une collectivité à
l’autre. Si la FSU est prête à
participer aux discussions
qu’ouvrirait le ministère de la
Fonction publique, cela doit
se faire sur la base du travail
réel, sans remettre en cause les
équilibres fondamentaux et en
garantissant des compensa-
tions financières. 

Aline Becker

Les fonctionnaires ne sont pas
épargnés par les discrimina-
tions à l’embauche, même avec

un recrutement par concours.
C’est ce que révèle le rapport
de l’économiste Yannick
L’Horty remis à Manuel Valls
le 12 juillet sur les discrimi-
nations dans l’accès à l’emploi
public, battant ainsi en brèche
l’idée que la Fonction pu-
blique serait bonne élève en
la matière. À partir de deux
types d’évaluation, l’une
consistant en une opération
de testing avec envoi de CV

identiques mais avec un profil
personnel différent, pour le
recrutement de contractuels
et l’autre s’appuyant sur une
base de données de 400 000
candidatures à 90 concours
ministériels, le rapport a mis
en avant de fortes inégalités
entre les candidats, révélant
les facteurs de discrimination
dans l’accès à l’emploi public. 
Les chances de réussir un
concours, jugé a priori le plus
égalitaire possible, diminuent
selon certains critères comme
être une femme, être né hors

métropole française, habiter
dans un quartier défavorisé.
Pour les recrutements hors
concours, Le rapporteur
évoque les stéréotypes qui
amènent à associer les carac-
téristiques des candidats à
leurs aptitudes supposées.
Face à cette situation, le gou-
vernement a annoncé qu’il
allait agir «  sur tous les
maillons de la chaîne de re-
crutement. » Il y a mainte-
nant urgence à prendre des
mesures concrètes. 

A. B. 
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avec des horaires atypiques et
des astreintes qui justifieraient
des aménagements du temps
de travail plus avantageux que
ceux prévus par la loi. Par ail-
leurs, selon le rapporteur lui-
même, une partie du temps de
travail n’est pas visible du fait
d’heures supplémentaires non
déclarées qu’effectuent un
grand nombre d’agents, sou-
vent soumis à une pression
hiérarchique. Le rapport
avance 34 pistes de réforme
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Dans le cadre de la négociation
PPCR, le ministère a présenté
le 13 juillet ses propositions

concernant les nouvelles modalités
d’évaluation des enseignants « afin
de mieux accompagner les person-
nels dans l’exercice de leur métier ».
Les nouvelles modalités
d’évaluation des enseignants
soulèvent bien des questions.
Au-delà de l’incidence sur la
carrière qui reste pour l’ins-
tant difficile à mesurer, la
nouvelle donne de l’Inspec-
tion est un dossier sensible à
l’heure où le métier est en
perte d’attractivité.
Pour le Ministère, l’inspection
changerait totalement en
substituant aux inspections
classiques 4 rendez-vous de
carrière avec l’objectif affiché
de permettre un cadrage plus
transparent où chacun saura
à quoi s’attendre. Or tout
n’est justement pas si clair.

10 à 30 % d’enseignants
bénéficiaires
Une grille d’évaluation de-
vrait permettre de situer l’en-
seignant et de penser son ac-
compagnement en en faisant
une priorité. La FSU soutient
ce changement proposé dans
l’évaluation des personnels.

PPCR

Nouvelles modalités pour
l’évaluation des enseignants

AESH : CUI et CDI
6 000 créations de postes d’AESH pour remplacer les actuels
contrats uniques d’insertion (CUI) à la rentrée 2016 et 32 000
sur 5 ans : c’est l’annonce faite par François Hollande en mai
dernier à la conférence nationale sur le handicap. Bien qu’elles
ouvrent sur une CDIsation, ces annonces ne régleront pas la
situation des personnels CUI-AVS embauchés dont les contrats
ne pourront être prolongés. La FSU demande que cette
transformation des CUI en AESH soit effective pour tous les CUI.

Seuls 12 % des
moins de 3 ans
scolarisés
Malgré les annonces
successives de la ministre,
l’implication des PMI et des
partenaires du terrain,
l’information à destination
des familles et les
dispositifs de moins
de 3 ans (7 % des classes),
la scolarisation des moins
de 3 ans ne parvient pas
à atteindre le niveau
escompté. En 2014-2015,
seuls 11,82 % des moins
de 3 ans ont été scolarisés.
Ils étaient 34,7 % en 2000. 
Le compte n’y est pas :
les 1 060 ouvertures
de dispositifs sont loin des
3 000 annoncées et faute
de créations de postes
en classes multiniveaux,
l’accueil et la scolarisation
des moins de trois restent
faibles.
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Mais construire un dispositif
qui réponde à leurs besoins
dans l’exercice de leur métier
et qui concoure à l’objectif de
la réussite de tous les élèves,
ne peut cohabiter avec une
évaluation qui trierait sur le
volet 10 à 30 % des ensei-

gnants seuls bénéficiaires
d’accélérations de carrière.
L’évaluation des personnels
doit porter principalement
sur le cœur de leur métier et
non sur des dimensions qui
lui seraient périphériques.

Un bilan professionnel
De plus, avant ces rendez-
vous de carrière, l’enseignant
devra remettre au chef d’éta-
blissement ou à l’Inspecteur
un bilan professionnel qu’il
aura renseigné concernant
son activité et ses perspectives
professionnelles. Ce bilan tel
qu’il est conçu prête à confu-
sion en mêlant appréciation
de la pratique professionnelle
et perspectives de carrière.
Pour la FSU, ces perspectives
doivent être discutées avec des

Le Ministère
veut changer
totalement
l’Inspection.

personnes ressources dans les
rectorats et non au cours de
l’évaluation.
Dans ce bilan, l’enseignant est
censé exposer les moyens qu’il
met en œuvre pour actualiser
ses connaissances ou se tenir
informé des acquis de la re-
cherche. La FSU dénonce
cette valorisation de l’auto
formation et rappelle que
l’État a le devoir d’assurer la
formation continue de ses
agents.
Les discussions seront pro-
grammées dans les semaines
à venir. La FSU y participera
en portant des propositions
de dispositifs permettant
l’amélioration des pratiques
professionnelles. Il y a néces-
sité de passer d’une logique
d’injonctions managériales à
une culture de l’échange entre
professionnels et donc de dé-
connecter l’évaluation et le
déroulement de carrière. 

Marie-Rose Rodrigues-Martins



Coût de la rentrée
scolaire
Selon le ministère de l’Éducation

Nationale, le coût de la rentrée

scolaire 2016 reste stable à

190,24 € pour un enfant entrant

en sixième. La Confédération

syndicale des Familles (CSF),

elle, la chiffre à 330 € en

intégrant les frais annexes

(dictionnaires, livres de poche,

assurance, photos de classe…)

et pointe une augmentation

de 1,99 %. Dans une tribune

publiée dans l’Humanité, l’acteur

Phillipe Torreton dénonce

ce « coût de la rentrée »

en déclarant que l’école laïque,

obligatoire et gratuite devrait

fournir tout le matériel

nécessaire aux élèves.

Coût de la rentrée
universitaire
Malgré la décision du ministère

de l’Enseignement Supérieur

et de la Recherche de geler

les dépenses étudiantes

(pas d’augmentation des frais

d’inscription, de la cotisation

d’assurance maladie ou du ticket

de restauration universitaire),

le coût de la vie étudiante

augmente de 1,23 %, soit près

d’un point de plus que l’ination,

selon l’UNEF. Le syndicat

étudiant remarque que la hausse

atteint 9,7 % depuis le début

du quinquennat et déplore

l’augmentation des prix

des loyers dans 15 villes

universitaires.

Bourses et allocations
de rentrée
L’allocation pour la rentrée 2016

versée aux parents d’élèves sera

cette année de 363 € pour

les enfants de 6 à 10 ans,

de 383,03 € pour les enfants de

11 à 14 ans et de 396,29 € pour

les enfants de 15 à 18 ans.

Le ministère de l’Éducation

Nationale annonce d’autre part

une hausse de 10 % des

bourses lycéennes et 8 M€

supplémentaires pour les fonds

sociaux. Dans le supérieur,

l’échelon zéro des bourses

universitaires (exonération des

frais d’inscription) est étendu à

25 000 nouveaux bénéciaires.

Revalorisation, point d’indice,
créations de postes… si
certaines mesures amènent

des améliorations, les conditions
de cette rentrée dans le primaire
pour les enseignants et leurs élèves
risquent de ternir le tableau.
Les nouveaux programmes de
cycles 2 et 3 entrent en vi-
gueur. Bien que le Snuipp ait
plaidé lors de leur élaboration
pour des programmes réa-
listes et opérationnels, ils sont
parfois flous et de qualité iné-
gale. Les enseignants devront
de plus en imprimer eux-
mêmes la version papier. 
La mise en place de l’EMC
(éducation morale et civique)
se fera au détriment des arts
ou des sciences. La multipli-
cation des parcours (éducation
artistique, santé, citoyen) gé-
nère quant à elle un effet d’em-
pilement, de « trop plein » et

Groupe de travail

Le remplacement des
enseignants en discussion
Cette année encore, la question

du remplacement des ensei-
gnants est posée.

Si un effort a été consenti dans
le 1er degré pour abonder les
postes de remplaçants (+1256
créations), il est loin d’être suffi-
sant pour compenser les sup-
pressions de la précédente lé-
gislature. 
Afin d’améliorer la situation du
remplacement, le ministère a
mis en place un groupe de tra-
vail spécifique avec les organi-
sations syndicales. Une pre-
mière réunion s’est tenue le
30 août. Trois pistes ont été dé-

gagées concernant la construc-
tion d’indicateurs fiables, la
communication aux familles et
l’amélioration de la gestion du
remplacement.
Le ministère souhaite en effet
plus de lisibilité sur l’état du
remplacement et une réflexion
sur la nature des postes de rem-
plaçants en particulier dans le
1er degré, considérant qu’il y a
trop de cloisonnement. Il sou-
haite également mener une ré-
flexion sur les autorisations
d’absences et les moyens de li-
miter les absences «  perlées  »
Pour les syndicats de la FSU, il

faut d’abord et avant tout aug-
menter les moyens spécifiques
pour améliorer le remplace-
ment (poste de brigade dans le
1er degré, TZR dans le 2e degré).
S’ils sont favorables à des indi-
cateurs fiables et une meilleure
communication, ils refusent
que la formation continue soit
placée hors temps scolaire,
comme cela a été évoqué pour
le 1er degré. 
Quant au 2nd degré, les solutions
d’accueil des élèves dans les éta-
blissements passent aussi par la
création de postes d’AED. 

Aline Becker
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Rentrée dans le primaire

Tout est en ordre ?
gène la construction de projets
répondant aux besoins spéci-
fiques des écoles. La fabrica-
tion d’outils rendant compte
des acquis des élèves dans une
évaluation positive ne s’impro-
vise pas et implique un travail
supplémentaire. Bien que des
documents soient mis en ligne
sur Eduscol, l’accompagne-
ment nécessaire en temps de
formation n’est pas ou peu
prévu. 
Les conditions concrètes d’or-
ganisation du cycle 3 (CM1-
6e) ne seront pas réunies. Le
temps prévu pour les rencon-
tres régulières et nécessaires
n’est pas acté et les frais de dé-
placement ne sont pas à l’or-
dre du jour dans les discus-
sions.
Enfin l’effort qualifié d’excep-
tionnel par la Ministre
concernant la formation ne se

traduira pas dans les plans de
formation étant donné le peu
de moyens dans les départe-
ments pour les départs en for-
mation.
À cela s’ajoutent les pro-
blèmes récurrents : manques
de moyens et formation pour
la scolarisation des élèves en
situation de handicap, condi-
tions non réunies sur tout le
territoire pour la scolarisation
des moins de trois ans dans
des conditions spécifiques,
peu de RASED complets, les
difficultés liées à l’organisa-
tion des rythmes imposés par
les municipalités…
Les enseignants risquent fort
d’avoir repris le chemin de
l’école avec le sentiment que
cela sera plus difficile encore
cette année. Tout est en ordre,
Madame la Ministre ? 

Marie-Rose Rodrigues-Martins



é d u c a t i v e s

POUR N° 194 SEPTEMBRE 201615

Master : gérer
la pénurie par
la sélection
Dans le prolongement
de la multiplication des
recours juridiques contre
la sélection en cours
de Master, le Conseil
d’État a confirmé en
février 2016 qu’aucune
sélection ne pouvait avoir
lieu ni à l’entrée ni en
cours de formation.
Seules les formations
dont la liste doit être
fixée par décret
pourraient trier leurs
étudiants. En urgence,
pour la rentrée 2016,
un décret pris le 24 mai
accorde un droit de
sélection à 42 % des
masters. Mais cette
pratique non cadrée
découle moins d’un souci
de qualité de formation
que d’une gestion de la
pénurie de moyens, alors
que l’Université fait face
à une explosion
démographique et que
la démocratisation de
l’accès à l’Enseignement
Supérieur et Recherche
(ESR) est une nécessité.

Le 29 juillet, préfets, recteurs
et vice-recteurs ont été desti-
nataires d’une nouvelle circu-

laire relative aux mesures de sécu-
ri té  dans les  écoles et  les
établissements scolaires à la
rentrée 2016.
Elle s’inscrit dans un contexte
anxiogène et dramatique et
dans le prolongement des cir-
culaires et guides qui se sont
accumulés depuis novem-
bre 2015. Ceux-ci rappelaient
la réglementation mais ajou-
taient dans la précipitation le
« risque attentat » et des in-
jonctions à réaliser les exer-
cices et à éviter les attroupe-
ments sur la voie publique,
difficiles à mettre en œuvre. 
La nouvelle circulaire n’in-
nove pas mais précise cer-
taines actions dont les rec-
teurs et préfets ont la
responsabilité au sein des ser-
vices préfectoraux et acadé-
miques mais aussi en direc-
tion des écoles et des
établissements : formation à

Second degré

Une rentrée « majeure » en mécontentements

la gestion des risques et aux
premiers secours, vérification
des coordonnées télépho-
niques, test d’alerte SMS,
exercice PPMS annuel supplé-
mentaire pour le risque atten-
tat-intrusion identifié par une
alarme spécifique, désignation
d’un référent PPMS par aca-
démie et département, infor-
mation aux parents des
consignes de sécurité, etc. 
Les risques encourus dans la
période trouble que nous

connaissons doivent être pris
au sérieux. Mais les mesures
affichées ne doivent faire l’im-
passe ni sur le partage des
rôles et des responsabilités en-
tre personnels de l’Éducation
nationale et collectivité terri-
toriale, ni sur le temps sup-
plémentaire qui doit être dé-
gagé pour une mise en œuvre
dans la durée. 
Les personnels ont le souci de
la sécurité de toutes et de tous,
mais ils doivent aussi pouvoir
réaliser leur mission éducative
dans la sérénité. 

Hervé Moreau

Le décalage entre le discours de
rentrée de la ministre et le vécu
des personnels dans le Second

degré est frappant.
Selon la Ministre de l’Éduca-
tion nationale, cette rentrée
serait celle d’une année ma-
jeure, avec un « collège meil-
leur » permettant la « fin d’une
école à deux vitesses », et des
moyens supplémentaires
« suffisants » pour dissiper les
«  inquiétudes » au collège et
faire face à l’accroissement dé-
mographique en lycée…

Pourtant au collège, il est diffi-
cile de voir en quoi les nou-
veaux dispositifs qui déstruc-
turent l’organisation et les
enseignements ainsi que la
perte de 4h30 hebdomadaires
d’enseignements sur les quatre
années du collège vont per-
mettre de lutter contre les iné-
galités. Sur l’ensemble du se-
cond degré, les créations de
postes sont insuffisantes face
aux 43 000 élèves supplémen-
taires (aucun CPE ni CoPsy).
Cette pénurie a été anticipée

puisqu’un objectif de remplis-
sage maximum des classes a
été imposé aux établissements
lors de leur préparation de
rentrée. Il découle de cette ges-
tion au plus juste des modifi-
cations de services et d’em-
plois du temps de dernière
minute qui génèrent des diffi-
cultés et des tensions entre les
personnels, et qui défavorisent
un accueil serein des élèves. Le
manque de moyens touche
aussi l’aide aux élèves en diffi-
culté, les services administra-

tifs et techniques, le suivi so-
cial et médical et enfin les vies
scolaires qui voient de nom-
breux besoins de surveillance
comblés par des jeunes volon-
taires en service civique sous
payés et sans statut protecteur.
Les sources de mécontente-
ment sont donc nombreuses
et après la grève du 8 septem-
bre dans le second degré, les
personnels continuent à se
mobiliser sous des formes di-
verses. 

H. M.
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Se soucier de la sécurité
et pouvoir réaliser
sa mission éducative
dans la sérénité.

Rentrée 2016 

La sécurité dans les établissements
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La question de la jeunesse est sans doute le sujet
qui suscite les plus vifs débats tant elle

représente des enjeux politiques et sociétaux
forts. Porteuse d’autant d’espoir que de défiance,

elle constitue une réalité sociale fluctuante.

Quel avenir
pour la
jeunesse ?
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Dossier réalisé par: Aline Becker,
Grégory Bekhtari, Monique Daune,
Hervé Moreau, Jean-Luc Pirenet,
Marie-Rose Rodrigues-Martins

...

A
pparue sous l’ancien régime en tant

que telle, cette catégorisation n’a

longtemps concernée que les classes

dominantes. Ce sont les questions

de socialisation qui ont conduit

à s’intéresser à l’ensemble de la jeunesse,

les sociologues commençant à dresser

les caractéristiques d’une culture adolescente

puis à s’intéresser plus particulièrement

aux jeunes les plus défavorisés. La Jeunesse

ne se dénit pas tant aujourd’hui en termes d’âge

que de période de transition qui a tendance

à s’allonger dans le temps. Avec un accès

à l’emploi qui passe de plus en plus souvent

par des longues périodes de stages, de travail

précaire, mais aussi de chômage, il n’est pas rare

que des jeunes quittent le foyer familial puis

y reviennent, l’accès à l’autonomie n’étant pas

linéaire. La crise économique a touché de plein

fouet les jeunes. Les chiffres parlent d’eux-

mêmes. Un jeune de 18 à 29 ans sur cinq vit

sous le seuil de pauvreté, soit près de 2 millions

de jeunes. Le taux de chômage des moins de

25 ans approchait les 24 % en 2014 contre 10 %

© TRÉVIERS / NAJA
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pour l’ensemble de la

France. 70 % des jeunes

ont des difcultés d’accès

au logement, plus de 27 %

des étudiants déclarent

avoir déjà renoncé à des

soins pour des raisons

nancières et l’on estime

aujourd’hui entre 1,6 et

1,9 million ces jeunes NEET

(Not in Education,

Employment or Training)

qui ne sont ni en études,

ni en emploi ni en

formation. Le plan Priorité

Jeunesse du gouvernement

et la mise en place d’un

comité interministériel de la

jeunesse visent à améliorer

la situation des jeunes

en termes de formation,

d’emploi, d’autonomie,

de santé, de valorisation

de leur engagement. Mais

les politiques publiques

répondent-elles aujourd’hui

aux enjeux pour l’avenir

de la jeunesse ?

Pour Francine Labadie

qui a dirigé le rapport

de l’observatoire de la

jeunesse ? « Il faudrait

abandonner les réponses

en termes de politiques

sociales à visée uniquement

réparatrice » et considérer

les jeunes comme un des

leviers du développement

économique et social d’un

territoire. Car,

contrairement aux idées

reçues, les jeunes ne sont

pas désengagés

et développent de nouvelles

sociabilités notamment à

travers les réseaux sociaux.

À l’approche des élections

présidentielles, il faudra

que les questions sur

l’accès aux droits sociaux

pour tous les jeunes et la

place qui leur est donnée

dans la société alimentent

les débats, car les mesures

prises pour les jeunes

auront des répercussions

sur la situation socio-

économique ainsi que sur

le bien-être des générations

futures.

De la formation à l’emploi

Plus fréquemment diplômés que leurs
aînés, les jeunes sont aussi plus
souvent au chômage et touchés par

la précarité.
Ces dernières années, la crise et
l’absence de croissance ont provo-
qué une hausse du taux de chô-
mage pour toutes les tranches
d’âges, mais l’augmentation a été
plus forte pour les jeunes, avec un
taux stabilisé autour de 24 % en
2014, contre 9,4 % pour les 25-
49 ans (chômage au sens du Bureau
International du Travail).
Il convient cependant de préciser
que la majorité des 15-24 ans
(56 %) est encore en formation ini-
tiale : rapporté à l’ensemble de cette
tranche d’âge, le pourcentage de
chômeurs est en conséquence de
9 %.
Lorsqu’ils occupent un emploi, les
15-24 ans sont souvent en situation
précaire : en 2014, ils étaient 35,6 %
à être en CDD ou en intérim contre
9,9 % des 25-49 ans. Cette précarité
des jeunes s’est nettement déve-
loppée puisqu’en 1983 seuls 15 %

des individus sortis depuis au plus
4 ans de formation étaient dans
cette situation. Ces conditions
d’emploi affectent les circonstances
d’entrée en chômage : alors que les
autres tranches d’âges sont tou-
chées par les licenciements, les
jeunes sont surtout confrontés aux
fins de contrats. Les jeunes actifs
étant par ailleurs plus rarement
touchés par le chômage de longue
durée, on peut dire qu’ils sont plus
fréquemment, mais moins long-
temps, au chômage.
Les difficultés des jeunes à s’instal-
ler dans un emploi stable peuvent
favoriser le sentiment de déclasse-
ment, car les générations les plus
récentes sont aussi plus - et plus
fréquemment - diplômées et qua-
lifiées. Ainsi, en 1978, 41 % des 15-
24 ans n’avaient aucun diplôme
alors qu’ils ne sont aujourd’hui plus
que 8 %. L’accès aux études s’est
considérablement développé avec
une durée moyenne plus longue :
85 % de la classe d’âge concernée
a obtenu le baccalauréat en 2015

La majorité
des 15-24 ans
(56 %)
est encore
en formation
initiale.
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Pour que les besoins et les préoccu-
pations de la jeunesse soient pris en
compte dans le débat public et les

prises de décisions, il faudrait penser les
jeunes comme les acteurs de leur devenir.
Les organisations de jeunesse ont,
depuis les années 1960, porté un dis-
cours sur le besoin d’autonomie et
d’émancipation des nouvelles géné-
rations et réussi à le faire incarner
par des représentants (Daniel Cohn
Bendit, Michel Field, Bruno Jul-
liard…) pris en considération par les
autorités. Les mouvements sociaux
où les jeunes sont des acteurs impor-
tants sont essentiels pour assurer un
passage de relais. On constate ainsi
que depuis la mobilisation du CPE
en 2006 ou la création du collectif
Génération Précaire au même
moment, l’absence de mouvement
lycéen ou étudiant a fragilisé ces orga-
nisations.
En parallèle, les mesures prises pour
accorder davantage de reconnais-
sance et de responsabilité aux jeunes
en lien avec les institutions (conseils
de jeunes départementaux ou régio-
naux, conseils de la vie lycéenne)
n’ont pas permis pour l’instant de
donner davantage de visibilité aux
problèmes propres à la jeunesse ni
d’ouvrir la voie à davantage de par-
ticipation ou de représentation dans
la sphère politique: seul un jeune sur
quatre a voté aux dernières élections
locales et nationales, et on ne compte
pas plus d’une députée de moins de
30 ans à l’Assemblée. 

contre 34 % en 1980, et 45,5 % des
25-29 sont titulaires d’un diplôme
de l’enseignement supérieur en
2014 contre 24,6 % en 1993, entraî-
nant une hausse du nombre moyen
d’années d’études dans l’enseigne-
ment supérieur. Des évolutions
structurelles, comme la création
et le développement des bacs pro-
fessionnels ont participé à cette
hausse des qualifications que ne
reflète pas toujours la rémunéra-
tion proposée.
Mais ces « moyennes » masquent
des inégalités importantes d’inser-
tion professionnelle. Le pourcen-
tage de sortants de formation ini-
tiale sans diplôme ne diminue plus,
et ces jeunes sont en très grande
difficulté : la hausse des qualifica-
tions requises par les transforma-
tions de l’emploi, et le chômage
élevé instaurent une concurrence
dont ils sont les premières victimes :
le taux de chômage des non diplô-
més sortis depuis 1 à 4 ans du sys-
tème éducatif est aujourd’hui de
plus de 50 %, contre moins de 18 %
il y a 40 ans.
Les difficultés et inégalités d’inser-
tion ont été précisément documen-
tées par le Centre d’Études et de
Recherches sur les Qualifications
grâce au suivi d’une cohorte sortie
de formation initiale en 2004. Sept
ans après leur sortie de formation,
85 % des individus de la cohorte
sont en emploi et 68 % en emploi
à durée indéterminée. Mais l’in-
sertion rapide et stable ne concerne
qu’un tiers de l’effectif, et à l’op-
posé, 9 % subissent un basculement
hors de l’emploi en 2009-2011
après avoir été cantonnés dans des
emplois précaires. L’étude montre
l’impact du diplôme : au bout de
sept ans, 26 % des non diplômés
de la cohorte sont au chômage
contre 3 à 5 % des diplômés de l’en-
seignement supérieur, et plus de
80 % de ces derniers en emploi sont
en situation stable, contre 60 % des
non diplômés.
L’élévation des qualifications et la
démocratisation des études supé-
rieures sont des enjeux essentiels,
tout comme l’accompagnement de
la transition entre formation initiale
et emploi. Tout cela s’inscrit dans
des choix plus globaux qui favorisent
les créations d’emplois et la protec-
tion de tous les travailleurs. 
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Les
mouvements
sociaux où
les jeunes sont
des acteurs
importants
sont essentiels
pour assurer
un passage
de relais.

Quelle représentation pour la
jeunesse dans l’espace public ?

Génération hyper connectée
On les appelle « génération Y » ou encore « digital natives », cette génération qui, jusqu’aux
trentenaires d’aujourd’hui, a grandi avec le numérique. Selon un rapport du CREDOC publié en 2013,
98 % des 12-17 ans et 90 % des 18-24 ans ont une connexion internet et naviguent sur le Web et ce,
quelle que soit leur origine sociale. Le rapport met en évidence une corrélation entre temps passé
sur internet et engagement dans une activité associative ou contacts réels avec des proches.
Le Web structure donc la sociabilité des jeunes en développant leurs relations amicales autour
de centres d’intérêt, en favorisant l’entraide pour un appartement, un emploi… mais aussi en faisant
de la politique comme le montre le succès des youtubeurs jouant la dérision pour donner leur point de
vue sur la société. Mais on ne peut pas à proprement parler « d’ascenseur social numérique ». En effet
si tous les jeunes ont un usage récréatif d’internet, ce sont surtout les jeunes des catégories sociales
aisées qui effectuent des recherches d’information ou développent leurs connaissances sur le Web.

Or, en l’absence de représentants
jeunes légitimes pour parler en leur
nom, de nombreux acteurs publics
relayés par les médias risquent de ne
présenter la jeunesse qu’en source
d’inquiétude (délinquance, indivi-
dualisme, chômage endémique, …)
et non en ressource pour l’avenir.
Face à ces blocages, les réseaux
sociaux, que l’on peut considérer
comme une institution récente créée
d’abord par des jeunes pour des
jeunes, et comme une nouvelle
dimension de l’espace public, ont
servi de point d’appui dans l’expres-
sion et la représentation des jeunes.
Ainsi la campagne #Onvautmieux-
queça, lancée par des jeunes de 20 à
35 ans a joué un rôle dans le soutien
de la majorité de la population
contre la loi Travail. L’implication
des jeunes, dont l’engagement béné-
vole a augmenté de 32 % entre 2010
et 2013, mériterait d’être mieux
reconnue. 



Des politiques publiques
sans effets sur les jeunes
La jeunesse est « l’angle mort » des

politiques publiques en France.
Selon une note de France Stratégie

publiée le 31 mars 2016, ces dernières
ont globalement favorisé depuis trente
ans les seniors en délaissant les jeunes
âgés de moins de 25 ans. 
Cette  note  indique que les
dépenses de protection sociale et
d’éducation rapportées au PIB
par  habitant  ont  augmenté
entre 1979 et 2011 de 10 points
chez les plus de 60 ans mais seu-
lement de 2  points  pour les
moins de 18 ans, de 8 points pour
les 18-24 ans et de 4 points pour
les 25-29 ans. Ces choix ont eu
des effets sur la pauvreté des
jeunes (19,6 % de pauvres en
2012 chez les moins de 18 ans et
23,3 % chez les 18-24 ans). 
Il ne s’agit là que de moyennes.
Or, les politiques publiques ne
touchent pas de la même manière
tous les individus d’une classe
d’âge. Hors éducation, les mesures
en direction de la jeunesse sont
surtout ciblées sur les publics les
plus défavorisés, notamment pour
favoriser leur insertion profes-
sionnelle. Les politiques publiques
en faveur de l’emploi des jeunes
s’inscrivent donc dans une logique
de « réparation » et non de pré-
vention.
En matière  d ’éducat ion,  les
dépenses par élève ont certes pro-
gressé en France entre 1995
et 2010 (+ 5 % pour l’enseigne-
ment primaire et secondaire et
+ 16 % pour l ’enseignement
supérieur) mais beaucoup moins
rapidement qu’en moyenne dans
les pays de l’OCDE (respective-
ment + 10 % et + 50 %). 

Insertion sociale et professionnelle 
L’un des engagements de cam-
pagne de François Hollande en
2012 était de faire de la jeunesse
une priorité de son quinquennat.
Le Comité Interministériel de la
Jeunesse (CIJ) réuni le 21 février
2013 sous la présidence du Pre-
mier ministre d’alors, Jean-Marc

Ayrault, a conduit à l’adoption
de 47 mesures concrètes pour
répondre aux attentes des jeunes
en matière d’action publique.
Environ la moitié visait à « répon-
dre aux besoins des jeunes les plus
en difficulté en matière d’emploi,
de logement, de santé, d’insertion
sociale et professionnelle ». L’autre
moitié visait à «  accompagner
tous les jeunes, dans toute leur
diversité, dans leurs parcours
d’autonomie » pour «  les mener
vers l’indépendance, vers la plé-
nitude de leur citoyenneté ». 

Un investissement, pas un coût
Mais les résultats se font attendre
car il n’y a pas eu de changement
de paradigme. La France manque
en effet de politique globale en
faveur des jeunes pris dans leur

Banlieue : jeunesse à part ?
Les émeutes de 2005 ont révélé

de façon brutale que le modèle

d’intégration français ne fonctionnait

pas. Mais 10 ans après, les politiques

publiques n’ont guère amélioré la

situation dans les banlieues. Si les

plans de rénovation urbaine ont

permis dans un premier temps

d’améliorer la qualité de vie dans les

zones urbaines sensibles,

les questions d’insertion sociale des

jeunes vivant dans ces quartiers n’ont

pas trouvé de réponse à la hauteur

des enjeux. Touchés notamment plus

qu’ailleurs par la crise de l’emploi,

par un durcissement sécuritaire, ceux

qu’on appelle les jeunes de banlieue

subissent une stigmatisation ethnique,

culturelle, religieuse et territoriale.

Pourtant au sein de ces quartiers

ségrégués, les jeunes comme ailleurs

aspirent à réussir et à trouver leur

place dans la société. Certains y

déploient même des stratégies de

mobilité leur permettant de ne pas

s’enfermer dans un ancrage exclusif

du quartier et de développer leur

socialisation. Mais leur parcours pour

accéder aux études supérieures, pour

décrocher un entretien d’embauche ou

obtenir un logement reste semé

d’embûches.

Au-delà des politiques des quartiers,

des programmes visant l’égalité des

chances et des moyens alloués aux

zones prioritaires, tant que les sujets

qui étaient au cœur des émeutes

(dénis de justice et de dignité,

racisme, processus d’exclusion

et de marginalisation…) ne seront

pas traités, rien ne pourra modier

leur situation durablement. Et si des

mouvements comme ACLEFEU, ou

les Indigènes de la République ont vu

le jour, il reste du chemin à parcourir

pour une réelle représentation

politique de ces problématiques.

« Accompagner
tous les jeunes,
dans toute leur
diversité, dans
leurs parcours
d’autonomie »
pour « les mener
vers
l’indépendance,
vers la plénitude
de leur
citoyenneté ».
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Pour l’autonomie sociale

Un cinquième des jeunes vivent en
dessous du seuil de pauvreté. Le
chômage et la précarité les touchent

particulièrement. La question de l’auto-
nomie sociale est posée.
La loi du 4 juillet 2001 relative à la
mise en place d’une allocation d’au-
tonomie pour les jeunes de 18 à 25
ans est adossée à la préoccupation
de lutte contre le chômage et celle
de contenir le développement de la
violence. Mais les dispositifs mis en
place, souvent relevant de politiques
et des choix locaux, conduisent à
un système complexe qui exclut
nombre de jeunes pourtant dans
une grande précarité. Selon l’Insee
20 % des jeunes de 18 à 25 ans ont
des ressources qui les situent en des-
sous du seuil de pauvreté. Malgré
cette réalité, le RSA reste presque
exclusivement réservé aux plus de
25 ans et l’allocation d’assurance
chômage à ceux ayant déjà travaillé. 
Par ailleurs, le système scolaire conti-
nue de reproduire des inégalités telles

Loi travail:
deux mesures en
faveur des jeunes
L’aide à la recherche du premier
emploi (ARPE) vise à soutenir
pendant 4 mois les moins de
28 ans aux revenus modestes
qui ont obtenu un diplôme à
nalité professionnelle et qui
sont à la recherche d’un emploi
(de 100 à 550 euros par mois
selon le diplôme). La « garantie
jeunes », expérimentée depuis
2013 pour les « décrocheurs »,
est étendue pour devenir « un
droit ouvert aux jeunes de 16 à
25 ans qui vivent hors du foyer
de leurs parents ou au sein de ce
foyer sans recevoir de soutien
nancier, qui ne sont pas
étudiants, ne suivent pas une
formation et n’occupent pas un
emploi » (461 euros par mois
et suivi par un conseiller de la
mission locale). On est loin d’une
véritable politique en faveur
de l’emploi de tous les jeunes.

ensemble. Au lieu de considérer
les dépenses sociales pour la jeu-
nesse comme un investissement
qui produit à terme de la richesse
en favorisant la réussite sociale
et économique des individus, elle
continue de  les  considérer
comme un coût, d’où le choix de
cibler avant tout les jeunes issus
d’un milieu social défavorisé ou
privés de tout soutien parental,
en les renvoyant vers des mis-
sions locales d’insertion profes-
sionnelle.

Un parcours de vie
Il serait temps que les politiques
publiques se tournent enfin vers
la prévention en couvrant toutes
les étapes du parcours de vie.
Cela suppose notamment de
développer l’accueil de la petite
enfance, de permettre la réussite
de tous dans un système scolaire
repensé, de favoriser l’emploi de
tous en réduisant le temps de tra-
vail et en revenant sur les régres-
sions des diverses lois sur les
retraites, ou encore d’apporter
un soutien au début de la vie pro-
fessionnelle. 
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Revenu universel : une question en débat
Depuis que le premier ministre nlandais a annoncé à la n du mois d’août sa volonté de tester
le revenu universel en choisissant au hasard 2000 personnes en âge de travailler pour bénécier
d’une allocation de base de 560 € par mois, le débat est relancé sur la légitimité de cette mesure.
L’adoption de ce type de réforme aurait un impact signicatif en premier lieu sur les jeunes
en formation ou au chômage, mais bien au-delà sur l’ensemble de la société. Présenté comme
une réponse face à la disparition d’emplois liée à notre nouvel environnement économique ou à
l’augmentation de la pauvreté, le revenu universel peut également servir à justier la restructuration
des administrations en charge des prestations sociales, la pérennisation des statuts professionnels
précaires qui se généralisent comme celui d’autoentrepreneur, ou encore la baisse des cotisations
patronales. Institutionnaliser l’accès au revenu en dehors de la sphère du travail risque en outre
d’affaiblir les capacités des salariés à s’organiser et à défendre leurs intérêts. Si le revenu universel
peut aller en faveur d’une certaine autonomie des jeunes, il soulève de nombreuses questions qui
dépassent le cadre de la jeunesse et qui méritent d’être sérieusement débattues.

que tous les jeunes n’accèdent pas à
un diplôme alors que celui-ci reste
le meilleur rempart contre le chô-
mage et l’exclusion sociale.
Les bourses ne concernent que 20 %
des étudiants et les aides, si elles
existent, sont versées directement
aux familles et non aux jeunes. Plus
de 50 % des jeunes sont contraints
de travailler pour financer leurs
études ce qui a des effets négatifs
sur leur réussite. 
Le chômage des jeunes atteint 24 %,
la précarisation forte et le détour-
nement des stages (un million par
an) créent des emplois au rabais.
Face à ces problèmes les gouverne-
ments ne créent pas de dispositifs
efficaces.
Pour la FSU, tout citoyen de 18 ans
doit bénéficier des droits politiques
et sociaux. Changer la donne c’est
garantir un niveau de vie étudiante
décent, accompagné d’un réel droit
de formation utilisable tout au long
de sa vie adulte. 

Le chômage
des jeunes, la
précarisation
forte et le
détournement
des stages
(un million
par an) créent
des emplois
au rabais.
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Avec le plus faible taux de natalité du
monde, l’Allemagne porte une atten-
tion particulière à sa jeunesse.

Avec un taux de natalité de 1,4 (soit
le dernier du classement mondial
derrière le Japon) et un vieillisse-
ment de la population renforcé par
une forte immigration adulte (plus
de 400 000 « immigrés perma-
nents » sont arrivés en 2014), l’Al-
lemagne est confrontée à une
sérieuse crise démographique qui
met en danger son avenir écono-
mique mais aussi son dynamisme
social. Cette situation préoccupe
depuis maintenant de nombreuses
années les autorités qui tentent à
la fois d’attirer une population
immigrée assez jeune et diplômée
et de relancer la natalité. 
Si pendant longtemps le pays a pri-
vilégié une politique sociale en direc-
tion des plus âgés qui représentent
la part la plus importante de la popu-
lation, ces vingt dernières années
ont été marquées par des politiques
publiques prenant mieux en compte
la jeunesse dans sa globalité. Depuis
la fin de la guerre, aucun gouverne-
ment ne s’était inquiété du bien-être
de la jeunesse.

Un programme en 10 points en 2001
C’est en 1990, au moment de la
réunification, que les objectifs de

prévention plutôt que de réaction,
de démocratie pour la jeunesse se
sont traduits dans la loi sur l’aide
à l’enfance et à la jeunesse, la Jugen-
dhilfe. Selon des « programmes
modèles  » dans des champs tels
que le chômage, l’insertion des
jeunes issus de l’immigration ou
encore la lutte contre la délin-
quance, les Länder ont mis en
œuvre des projets considérés par
les instances fédérales comme « des
bonnes pratiques ». 

S’appuyant
sur les
organismes
privés et
le champs
associatif,
les régions
ont souvent
développé
une politique
de jeunesse
au-delà de la
Jugendhilfe,
dans les
domaines de
l’éducation,
de la santé
ou de l’aide
sociale dont
elles ont
la charge.

Même si certains droits directs sont octroyés aux jeunes, comme certaines
aides au logement, la jeunesse est encore trop souvent pensée en France
comme une succession de tranches de vie distinctes, avec l’idée que le
jeune doit d’abord nir ses études et trouver un travail pour être en mesure
de quitter le foyer de ses parents et fonder à son tour une famille. 

La familiarisation des prestations sociales rend les
jeunes dépendants de leur famille, chargée de les
soutenir en attendant qu’ils s’insèrent dans l’emploi.
Bien qu’il soit légalement majeur à 18 ans, un jeune
doit attendre d’avoir 25 ans pour être reconnu majeur
sur le plan social et avoir droit à certaines prestations
sociales comme le RSA (revenu de solidarité active).
L’accompagnement de la transition vers l’âge adulte
reste donc essentiellement du ressort des solidarités
familiales, ce qui perpétue les inégalités sociales.
Il convient tout particulièrement de simplier les droits
des jeunes à la couverture maladie universelle (CMU)
pour leur permettre un meilleur accès aux soins.

Des jeunes dépendant des familles

La politique de jeunesse en Allemagne
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S’appuyant largement sur les orga-
nismes privés et le champ associatif,
les régions ont souvent développé
une politique de jeunesse au-delà
de la Jugendhilfe, dans les domaines
de l’éducation, de la santé ou de
l’aide sociale dont elles ont la
charge. Cependant la pluralité des
acteurs et la très faible coordination
des politiques publiques ont conduit
à d’importants déséquilibres régio-
naux. 
Lancé en 2001 par le gouvernement
fédéral, le programme d’action
« chance et mutation » était une
première en la matière pour tenter
d’unifier en 10 points la politique
de jeunesse. Meilleure coordination
des prestations offertes aux jeunes,
collaboration plus étroite avec les
Länder, les communes, le monde
économique et associatif, intégra-
tion accrue des jeunes dans le déve-
loppement et la réalisation de pro-
jets les concernant… Tels sont les
principaux objectifs affichés de ce
programme. 
La nouvelle loi de protection de
l’enfance mise en œuvre en 2012
poursuit cette logique en promou-
vant les mises en réseaux d’action
sociale en direction des enfants et
des jeunes et les mécanismes qui
favorisent la participation des
enfants aux processus décisionnels
les concernant. 
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Vous avez publié deux rapports
en 2012 et 2014 pour
l’observatoire de la jeunesse :
de quoi traitent-ils ?
Jusqu’à maintenant les recherches
ont pointé les inégalités entre les
jeunes et les autres générations.
Mais depuis la crise de 2008, les
inégalités se creusent au sein même
de cette génération. Il nous a semblé
important d’attirer l’attention sur
ce phénomène plus récent. Notre
premier rapport ne traitait pas suffi-
samment des questions territoriales.
Nous souhaitions aller plus loin sur
le lien entre les inégalités sociales
et territoriales dans un contexte de
réforme territoriale. Cela nous a
permis de montrer dans le second
rapport que les inégalités territo-
riales ne sont pas le simple reflet
des inégalités sociales dans l’espace. 

Quels sont les principaux
enseignements que vous en tirez?
Le premier rapport a notamment
mis le doigt sur les inégalités édu-
catives et sur le rôle propre du sys-
tème éducatif qui se comporte en
machine à trier. La ligne de fracture
entre jeunes passe principalement
par le diplôme, ce qui conduit à
une mise à l’écart du marché du
travail mais aussi à des parcours de
vie très heurtés pour ceux qui en
sont privés. Dans le second rapport,
nous avons également pointé les
inégalités spatiales de l’offre édu-
cative. Par exemple, l’offre univer-
sitaire est totalement structurée en
fonction de la hiérarchie des villes.
Elle est très inégale autant dans son
accès que dans sa qualité. Les jeunes
des territoires ruraux ont une offre
de formation moindre à niveau de
qualification égale et sont contraints
à la mobilité mais ils ne sont pas
non plus égaux face à cette mobilité.
S’ils constituent la catégorie de
population la plus mobile, les jeunes
ne sont pas accompagnés. L’action
publique agit de manière statique,
les régions investissant pour

«  leurs » jeunes uniquement. Le
deuxième enseignement est qu’il
existe une dynamique des inégalités.
On peut même parler de caractère
systémique avec des inégalités qui
se cumulent. Nous avons pu
démontrer que les inégalités sociales
et territoriales interagissent. Enfin,
comme la crise est structurelle et
pas seulement conjoncturelle, notre
modèle social et ses 2 piliers que
sont l’éducation et la protection
sociale, tend à devenir obsolète
quant aux politiques de jeunesse.
On voit bien que les mesures ponc-
tuelles ciblées pour réparer les iné-
galités ne sont pas suffisantes. Il faut
donc repenser les fondements struc-
turels de nos politiques publiques
en direction de la jeunesse.

Comment selon vous rendre
l’action publique plus efcace ?
Il  faudrait  abandonner les
réponses en termes de politiques
sociales à visée uniquement répa-
ratrice et mettre l’accent sur le
développement des capacités ou
des potentiels. Cette démarche
vaut aussi pour les territoires pour
lesquels on pratique une politique
de retour à la norme sans prendre
en compte leurs potentialités pro-
pres. Cela implique une coopéra-
tion beaucoup plus forte entre les
collectivités. La dynamique inter-
communale notamment, devrait
pouvoir développer de nouveaux
rapports de coopération dans
laquelle la mutualisation des
savoirs faire, des réseaux, des
acteurs sont à imaginer. On voit
notamment dans les territoires
ruraux, une réflexion importante
pour tenter d’appréhender ensem-
ble les dynamiques territoriales et
les parcours des individus. L’arti-
culation entre la place des jeunes
et le développement des territoires
se pose donc de plus en plus, l’en-
jeu étant que les jeunes soient un
des leviers du développement du
territoire. Mais il faut davantage

La ligne de
fracture
entre jeunes
passe
principale-
ment par
le diplôme,
ce qui
conduit
à une mise
à l’écart du
marché du
travail mais
aussi à des
parcours
de vie très
heurtés

Francine Labadie : « une frustration à ne
pas pouvoir choisir leur propre parcours »

Coordinatrice de la mission Observation/évaluation de l’ INJEP, el le a dirigé les rapports de l’observatoire
de la jeunesse : Inégalités entre jeunes sur fond de crise (2012) et Parcours de jeunes et territoires (2014).
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associer les jeunes qui sont les pre-
miers concernés. C’est un aspect
qui fait souvent défaut dans les
politiques de jeunesse. 

Dans plusieurs pays d’Europe,
la contestation de la jeunesse
s’est structurée politiquement.
Est-ce possible en France ? 
Le constat que l’on peut faire est
qu’il s’agit de mouvements d’indi-
vidus qui s’agrègent plutôt que de
mouvements collectifs structurés
en amont. Ils témoignent d’une
frustration chez les jeunes à ne pas
pouvoir choisir leur propre par-
cours et à subir leur trajectoire.
C’est ce qui fait le terreau de l’ex-
pression d’une colère génération-
nelle. Le mouvement Nuit Debout
est très proche de celui des Indignés.
Cette expression collective s’est tra-
duite politiquement en Espagne
avec Podemos. En France nous
n’avons pas vécu le même phéno-
mène, mais dans le contexte poli-
tique spécifique de l’année qui
vient, les jeunes pourraient très
bien se manifester à nouveau, faire
entendre leur contestation et expri-
mer leurs attentes. Cela interroge
la classe politique sur la manière
d’appréhender la jeunesse et sur
notre modèle français très descen-
dant. On a tendance à considérer
que les jeunes doivent d’abord
apprendre et qu’ensuite ils peuvent
devenir citoyens. Changer cette
vision, c’est envisager une politique
sociale plus globale et intégrée. 
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Le XXE SIÈCLE était celui du gaspil-
lage. Le XXIE est celui du recy-
clage. Nécessaire, mais pas

suffisant…
Parallèlement au dérèglement
climatique et aux nombreux
dommages sociaux et huma-
nitaires, notre modèle de dé-
veloppement épuise les res-
sources de la planète et
occasionne des montagnes de
déchets qui polluent et défi-
gurent l’environnement.
Au regard de l’histoire de
l’humanité, cette logique, par-
fois qualifiée « d’économie li-
néaire  » est relativement ré-
cente. Même au début de
l’industrialisation, les déchets
étaient récupérés. Lorsqu’ils
ne pouvaient être réutilisés
tels quels, ils étaient recyclés,
c’est-à-dire transformés en
nouvelle matière première
pour une autre production.
Cette activité avait déjà ses
métiers : chiffonniers ou fer-
railleurs.
Mais au cours du XXe siècle,

plusieurs processus ont en-
traîné l’abandon de ces pra-
tiques. L’accumulation de dé-
tritus et déchets a en effet été
favorisée par la baisse des
coûts d’extraction et de pro-
duction et par le développe-
ment de biens de consomma-
tion de masse souvent
sur-emballés, pour certains de
plus en plus complexes, fré-
quemment jetables, et rapide-
ment inutilisables ou obso-
lètes. Dans le meilleur des cas,
ces produits finissaient - et fi-
nissent encore trop souvent -
leur parcours dans des dé-
charges plus ou moins bien
contrôlées. 

Épuisement des ressources
Les biens que nous consom-
mons sont en outre source
d’une accumulation de dé-
chets invisibles, souvent à
l’autre bout de la planète : à
titre d’exemple, la fabrication
d’un ordinateur de 2,5 kg né-
cessite, selon certaines estima-

tions, 100 kg de ressources…
Dès les années soixante, des
voix se sont élevées pour dé-
noncer ce mode de produc-
tion et de consommation « li-
néaire  ». L’élan pour le
recyclage qui en a découlé ré-
pond à plusieurs préoccupa-
tions. Il s’agit de limiter la dé-
gradation de l’environnement
ainsi qu’une pollution parfois
spectaculaire (déchets plas-

tiques à la dérive, cimetières
de voitures ou d’avions) et
parfois moins visible mais par-
ticulièrement dangereuse pour
la nature et la santé (métaux
lourds, produits chimiques ou
radioactifs) ; mais aussi de ra-
lentir et d’anticiper l’épuise-
ment des ressources renouve-
lables ou non. L’exploitation
de gisements moins productifs
est déjà une nécessité et il faut
par exemple aujourd’hui, pour
extraire 50 kg de cuivre, dé-
blayer cinq tonnes de terre et
de roches, contre une il y a
quelques années… 

Recycler, une pratique
qui se développe
L’enjeu est enfin énergétique,
car l’extraction exige de plus
en plus d’énergie à mesure
que les gisements s’appauvris-
sent ; et malheureusement, les
technologies permettant le dé-
veloppement des énergies re-
nouvelables sont extrême-
ment gourmandes en métaux
rares.
Un cadre réglementaire et in-
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Ressources naturelles

Recycler, repenser

De nouvelles mesures programmées
au niveau européen et national

En décembre 2015, la Commission européenne a adopté une
résolution sur l’économie circulaire, dans le prolongement de
celle de 2008, pour augmenter le recyclage et réduire la mise
en décharge. Parmi un ensemble de projets de mesures visant
à « opérer la transition vers une économie plus circulaire », elle
projète un objectif commun de recyclage de 65 % des déchets
municipaux et 75 % des déchets d’emballage d’ici 2030 et xe
un objectif contraignant de réduction à 10 % maximum de mise
en décharge des déchets municipaux, le reste étant incinéré. 
En France, la loi sur la transition énergétique oblige, entre
autres, à valoriser 70 % des déchets du BTP à l’horizon 2020
et à recycler 60 % des déchets non dangereux en 2025. Les
collectivités doivent développer le tri à la source des déchets
organiques valorisables en compost, et sont invitées à
« progresser vers la généralisation d’une tarication incitative ».
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plus de 60 % de produits re-
cyclés. Ce n’est pas sans sou-
lever d’autres questions : les
conditions de travail dans les
centres de tris sont parfois
inacceptables et certains pro-
duits récupérés sont exportés
pour être retraités ou déchar-
gés dans des conditions sani-
taires intolérables. Un
contrôle et une répression
stricts sont à mettre en œuvre
d’urgence.

Le mythe de la croissance infinie
Une démarche est engagée,
des progrès doivent être en-
core accomplis pour produire
davantage de matières pre-
mières recyclées, mais il faut
surtout que cette pratique soit
intégrée à un véritable chan-
gement de modèle de produc-
tion et de consommation. Le
progrès technique et l’inven-
tion incessante de nouvelles
envies par le marketing et la
publicité provoquent une ob-
solescence extrêmement ra-
pide de produits technique-
ment complexes et impossible

ou très difficiles à décomposer
et recycler. Par ailleurs, dans
bien des cas, tout recycler ne
suffirait pas à satisfaire une
demande de matériaux en
constante croissance. Si on
parvenait à réutiliser au-
jourd’hui tout le cuivre que
l’on rejette, on ne couvrirait
que 40 % des besoins.
Mettre en place une économie
«  plus circulaire  » ne doit

donc pas être un alibi pour ne
pas remettre en cause le
mythe de la croissance infinie
de la consommation de ma-
térielle. Il devient urgent d’en-
gager une diminution des flux
de matières entrants dans les
processus productifs, parallè-
lement aux engagements pris
en matière d’émission de gaz
à effet de serre. 

Hervé Moreau

Sabine Barles :
« Changer de modèle »

Suft-il de développer le recyclage
pour changer de modèle économique ?

C’est très bien et utile de recycler, mais
vu les enjeux environnementaux et
l’épuisement des ressources, il faut surtout
consommer moins de matériaux. Dans
l’état actuel des choses, le recyclage ne
permet pas de couvrir les besoins. Prenons
l’exemple de la construction, sur un
territoire. On voit bien que les matières
premières recyclées ne sufsent pas :
le développement urbain se fait par
extension, étalement, et construction
d’infrastructures en plus du bâti. Il faut
donc, parallèlement au recyclage, changer
de modèle pour être plus économe
en matériaux.

Comment peut-on y parvenir ?

Si on reprend l’exemple des matériaux de construction, il
faudrait une intégration des acteurs qui comprenne l’amont et
l’aval des lières. C’est la même chose dans l’agro-alimentaire :
on voit se développer le recyclage des sous-produits organiques,
mais il manque une réexion sur l’ensemble de la lière agro-
alimentaire. Il y a déconnexion totale entre politique agricole,
politique des industries agro-alimentaires, et à la n, les
collectivités territoriales qui gèrent les déchets avec un pouvoir
inme sur les ux de matières. On ne va pas gérer le cycle
biogéochimique en fabriquant du compost…

Le recyclage à 90 % des véhicules usagés et les expériences
locales ne sont-ils pas des exemples encourageants ?

Oui, il y a des progrès, notamment en France où le parc
automobile ne s’accroît plus beaucoup, dans ce cas, on
« circularise ». Mais la croissance de ce parc se fait aujourd’hui
de manière spectaculaire dans les pays émergents où le
recyclage ne suft pas. Au niveau mondial la consommation
de matière et d’énergie continue d’augmenter.
Enn, les nombreuses expériences d’utilisation de ressources
locales renouvelables posent la question de leur généralisation :
auront-elles un effet boule de neige ? La montée en généralité
à partir de ces « niches » suppose une transformation
fondamentale de notre société.

Les véhicules sont
recyclés à 90 %,
la fabrication de papier
et carton comprend plus
de 60 % de produits
recyclés.

Sabine Barles
est professeure
à Panthéon-
Sorbonne,
chercheure
à l’UME.
Elle a publié
L’invention des
déchets urbains,
France, 1790-
1970 (Seyssel,
Champ Vallon,
2005).

citatif s’est progressivement
mis en place à partir des an-
nées 90, au niveau national et
européen, avec l’ambition
d’impliquer financièrement
les entreprises dans la boucle
de récupération, tris et recy-
clage, et de les inciter à fabri-
quer des biens recyclables,
pour réduire drastiquement la
mise en décharge. On compte
aujourd’hui en France une
vingtaine de filières de recy-
clage : huiles de moteur, piles,
véhicules hors d’usage, maté-
riaux de construction, verre,
papier-carton, métaux…
jusqu’à la dernière en date : les
bateaux de plaisance. De vé-
ritables filières économiques
sont apparues : ainsi, au-
jourd’hui en France, les véhi-
cules hors d’usage sont recy-
clés à 90 %, la fabrication de
papier et carton comprend
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Corps rebelles au musée
Depuis sa création, la 17e Biennale
de la Danse à Lyon, qui a lieu
du 14 au 30 septembre, a tissé sa toile
d’événements et renouvelé ses partenariats.
Parmi les plus novateurs, celui noué avec
le musée des Conuences. Inscrit dans
le XXIe siècle et privilégiant le lien art et
science, le musée d’histoire naturelle
prote de l’attention que la Biennale porte
sur le corps dansant pour reprendre
l’exposition Corps rebelles, conçue par
le Musée de la civilisation de Québec,
en collaboration avec Moment Factory.
« Si l’on retrouve au musée des
Conuences une partie des contenus
présentés à Québec, nous
y avons intégré des éléments
complémentaires an de permettre à un
large public d’appréhender d’une part,
comment la danse s’insère dans la société,
et d’autre part, comment la société
s’inscrit dans la danse. Notre parti pris
a été de confronter, dans un but
pédagogique, les grandes évolutions
et événements marquants de la société
contemporaine à l’histoire de la danse du
XX

e siècle, à partir d’une vision française
et européenne », explique Agnès Izrine,
commissaire de l’exposition. Une invitation
à appréhender la danse contemporaine
comme un langage universel.
Six thèmes composent le parcours :
« danse politique », « danses d’ailleurs »,
« danse virtuose », « danse vulnérable »,
« danse savante, danse populaire »,
« Lyon, une terre de danse ». Évoqués
respectivement par sept chorégraphes :
Daniel Leveillé, Raphaëlle Delaunay,
Louise Lecavalier, Raimund Hoghe,
François Chaignaud et Cécilia Bengolea,
Mourad Merzouki. 
Évoquant la diversité de l’interprétation
et le rapport de la création à la mémoire,
l’exposition présente huit versions d’un
même tableau d’une œuvre emblématique
du XX

e siècle, Le sacre du printemps.
La visite, qui se veut immersive dans
la musique et dans l’image, se fait équipé
d’un casque. Réalisés pour l’occasion,
plusieurs lms documentent l’évolution
du regard sur le corps et nourrissent notre
réexion sur une préoccupation qui reste
très actuelle…
Du 13 septembre au 5 mars 2017.
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Le Corbusier au patrimoine
L’œuvre de Le Corbusier a

nalement été inscrite par

l’UNESCO au patrimoine

mondial de l’humanité. Sur

21 nouveaux sites, 17 sont

des réalisations de l’archi-

tecte franco-suisse, né Charles Édouard

Jeanneret-Gris (1887-1965). Construites

dans sept pays, dix se trouvent en France.

Concepteur prolixe, le pionnier du Mouve-

ment moderne s’est attaqué à tous les

fronts, de la cité au bâtiment institutionnel

et religieux, à la villa. 17 œuvres réalisées

entre 1923 et 1955 sont à découvrir à la

Fondation Le Corbusier jusqu’au 30 novem-

bre. Avec Traverses, le Frac Rhône-Alpes

réunit jusqu’au 8 novembre les œuvres de

sept artistes qui recoupent son parcours.

« Déluge » de Toguo
Barthélémy Toguo s’est fait

connaître pour ses installa-

tions et performances, au-

tant de coups de gueule en

réaction à des situations

qu’il juge insoutenables.

Avec son installation Déluge, au Carré

Sainte-Anne à Montpellier jusqu’au 6 no-

vembre, il dénonce l’idée d’anéantissement

de l’humanité. Sur les murs de l’église ré-

formée devenue centre d’art, ses toiles

aux couleurs aquarellées alignent en série

les désastres actuels : embarcations de

réfugiés, enfant gisant sur une plage, ter-

rorisme, guerre, inondations… Tandis

qu’au sol s’alignent des dizaines de cer-

cueils. Claire, l’œuvre n’a curieusement

rien d’austère ni de désespéré.

Histoires de réfugiés
Les Syriens qui ont fui par milliers vers le

Liban voisin ont d’autres préoccupations

que le théâtre. Mais alors que les discri-

minations à l’égard de ces populations

s’aggravent, le projet Caravane prend tout

son sens. La jeune Libanaise Sabine Chou-

cair, clown de formation et directrice ar-

tistique du projet, a eu l’idée d’adapter 20

histoires conées par des réfugiés syriens

de quatre camps de la Békaa. Les repré-

sentations ont été données du 21 juin au

23 juillet à travers le Liban. Invitée par

deux festivals, la Caravane s’est produit

en Tunisie et Sabine Choucair aimerait

prolonger l’expérience avec des réfugiés

syriens en Europe. À suivre.

Gérard Larguier,

peintre parisien

jadis président

du Bateau Lavoir,

entretient une re-

lation suivie avec

le château de

L u n é v i l l e

(Meurthe-et-Mo-

selle) qui orga-

nise une rétros-

pective de son travail (1956-2016). Son exposition dans l’aile

du château, conservée identique à l’époque de l’occupation

allemande, est faite de collages et d’installations qui incarnent

les lieux. Chaque salle aborde un thème différent, la guerre

de 14-18, les portraits dans la salle qui conserve les inscrip-

tions nazies, les œuvres érotiques, les collages divers…

Jusqu’au 18 septembre.
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Le Quartier ferme
Le collectif Quimper CultureS a perdu. Le

Quartier, centre d’art contemporain de la

ville de Quimper, a fermé ses portes le

31 août. Le maire de la ville a supprimé

sa subvention de 252 000 euros, environ

40 % du budget de l’établissement, jus-

tiant sa décision par la baisse des dota-

tions de l’État. Dès son élection en 2014,

l’équipe municipale avait annoncé ne pas

vouloir reconduire la convention qui liait

la Ville au Quartier. Alors que les offen-

sives politiques animent les collectivités,

l’avis du directeur de la DRAC est clair :

« Dans une période de contrainte budgé-

taire, la culture est un choix ». En 25 ans,

Le Quartier, qui employait 7 personnes,

aura accueilli 150 expositions et 250000

visiteurs.

Sur les écrans
Parmi les recalés de la sélection ofcielle

de Cannes, mais « primés par la presse

et par le public », deux lms ont fait leur

apparition n août sur les écrans, Toni

Erdmann de la jeune Allemande Maren

Ade et Rester vertical d’Alain Guiraudie.

Le premier, peut-être le meilleur lm de

2016, comme le second abordent d’une

façon très nouvelle et très libre la pro-

blématique de vivre ensemble. Le lien,

familial, amou-

reux. Deux lms

qui posent très

bien les difcul-

tés d’une société

o c c i d e n t a l e

aussi impitoya-

ble dans l’entre-

prise que libérée

dans l’intime.
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le monde et ont été réclamées par le gou-
vernement chinois : cinq ont été rapa-
triées. Ai Weiwei a pour sa part réalisé
la série complète des douze têtes, en se
basant, pour celles disparues, sur les
estampes conservées représentant la fon-
taine originelle : Rat, Buffle, Tigre, Lapin,
Dragon, Serpent, Cheval, Chèvre, Singe,
Coq, Chien et Cochon. La première des
six versions a été exposée à la Biennale
de Sao Paulo en 2010, puis a fait le tour

Sur les hauteurs de Vienne en Autriche, les
jardins du Belvédère accueillent jusqu’au
20 novembre une installation spectaculaire

d’Ai Weiwei, élégant écho à la tragédie des
migrants.
De loin, l’effet est impérial. De grands
cercles flottants, tels des fleurs de lotus,
colorent joliment la surface de l’immense
bassin du Belvédère, où se reflète le
magnifique château baroque de la capitale
autrichienne, autrefois résidence d’été du
prince Eugène, aujourd’hui musée d’art.
Quand on s’approche, ces fleurs se révè-
lent être des gilets de sauvetage. Rouges,
jaunes, bleus, agencés en cercles, ils flot-
tent paisiblement. La conscience du spec-
tateur est vite ramenée aux images des
migrants traversant la Méditerranée sur
des embarcations surchargées avec pour
seule armure ce gilet. Le trajet tourne
souvent mal, comme en témoignent les
corps et les gilets retrouvés sur les rivages
de l’île grecque de Lesbos. C’est là que
l’artiste chinois Ai Weiwei les a collectés
pour en faire cette gigantesque installa-
tion, inscrivant dans ce paysage bucolique
les horreurs de la tragédie humaine qui
se joue actuellement. « C’est peut-être la
dernière chose qu’on agrippe avant de
mourir », a souligné l’artiste chinois qui
multiplie depuis 2015 les actions pour
attirer l’attention du monde sur le drame
des migrants. Composée de 1005 gilets,
l’œuvre s’intitule F Lotus. Son élégance
colorée contraste avec la noirceur de sa
symbolique. 

Tragédie maritime et mythologie astrale
Autour du bassin, Ai Weiwei  s’est fait
sculpteur et a disposé douze têtes animales
du zodiaque de l’horoscope chinois. L’ins-
tallation Circle of Animals/Zodiac Heads
est basée sur la réinterprétation des sculp-
tures en bronze (figures humaines assises
et vêtues à tête animale crachant de l’eau)
d’une fontaine horlogère du Jardin du
Palais d’été (Yuanming Yuan) de l’Em-
pereur Qianlong, situé près de Pékin.
Cette fontaine a été réalisée au XVIIIe siècle
par des jésuites italiens et français, avec
l’aide des artisans chinois. Le Palais a été
pillé par les Occidentaux en 1860. Sept
têtes ont été vendues aux enchères dans

du monde des musées. Réalisées en
bronze et dominant le visiteur du haut
de leurs socles, les têtes dirigées vers le
visiteur encerclent étrangement F Lotus. 
Attirant tour à tour les consciences vers
le sort de malheureux projetés dans les
fonds marins, Ai Weiwei rappelle avec ce
zodiaque la condition humaine vers les
cieux tout aussi incertains. D’autant que
l’immense symbolique du zodiaque chi-
nois échappe à nos connaissances et noie
dans le silence toute explication rationnelle
dont nous sommes si friands. 

Véronique Giraud

Ai Weiwei, l’invité de Vienne
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Les installations
F Lotus et Circle
of Animals/Zodiac Heads
dans les jardins
du Belvédère à Vienne.

À quelques pas du Belvédère, en
bordure de la chaussée, des containers
empilés attirent le regard. Sur le plus
haut, est écrit en lettres blanches :
Ai Weiwei. Une signalétique atypique
indiquant une autre installation
de l’exposition Translocation –
Transformation au 21er Haus, le musée
d’art contemporain de Vienne.
Coutumier du spectaculaire,
sempiternel critique de sa Chine natale qui le lui rend bien, l’artiste a entrepris de faire
venir à Vienne un temple ancestral d’une famille de négociants en thé datant de la
dynastie Ming. Une fois démontées, les 1 300 pièces ont été transportées dans des
containers. Après des mois de traversée en mer puis sur route, les containers ont été
déchargés et le temple, qui sort pour la première fois de Chine, a été reconstitué.
Avec l’idée qu’en changeant de lieu, on se transforme et on transforme…
Le temple occupe tout l’espace, sans autre commentaire qu’un lm reprenant le l
de cette aventure et dans lequel Ai Weiwei s’exprime sur son projet.

Un temple de Chine à Vienne
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Les festivals ont été prolifiques,
les festivals ont été politiques.
Nombre de créations seront

reprises cet automne. Panorama
des pièces les plus remarquées.
«  Quand la révolution est
impossible, il reste le théâtre »
osait Olivier Py en présentant
la 70e édition du festival d’Avi-
gnon. Que l’on partage ou non
son opinion, les festivals ont
accueilli des créations nova-
trices autant sur le plan esthé-
tique que par les sujets puisés
dans une actualité mondiale
perturbante. Des créateurs
venus de tous les continents,
mêlant souvent des disciplines
artistiques qui perdent leurs
frontières, ont rôdé à Avi-
gnon, Montpellier ou Aix des
spectacles que l’on peut voir
dès cet automne.
Spectacle phare des festivals,
la pièce invitée à ouvrir le fes-
tival d’Avignon dans la Cour
d’honneur tiendra l’affiche de
la Comédie-Française du
24 septembre au 13 janvier.
Et pour cause, c’est la troupe
nationale, avec Elsa Lepoivre,
Denis Podalydès, Guillaume
Gallienne et Didier Sandre,
qui a interprété le scénario des

Damnés sous la direction d’Ivo
van Hove. Le metteur en scène
belge répète avec énergie qu’il
n’a pas adapté le film de Vis-
conti, mais mis en scène le scé-
nario. Le texte narre la
déchéance d’une maison aris-
tocratique et industrielle, les
Essenbeck, l’année où Hitler
va prendre rapidement et vio-
lemment tous les pouvoirs. Ce
qui intéresse Ivo van Hove,
c’est « la célébration du Mal »,
une problématique toujours
actuelle où «  la prospérité
financière et le bien-être éco-
nomique comptent davantage
que le bonheur de l’humanité ».
Servie par un jeu dépourvu de
lyrisme, la mise en scène par-
ticipe de cette tendance épique
qui met directement le spec-
tateur face à la dénonciation
d’un monde.

Du monde entier 
Autre succès d’Avignon, la
mise en scène de Place des
Héros de Krystian Lupa. Der-
nière pièce écrite par Thomas
Bernhard, elle se situe à
Vienne sur cette fameuse place
où les Autrichiens acclamèrent
Hitler après l’Anschluss. Nous

reviendrons sur Lupa qui est
l’invité d’honneur du Festival
d’automne à Paris avec quatre
de ses pièces jouées en novem-
bre et décembre.

Tout aussi politique, Hearing
la création de l’écrivain iranien
Amir Reza Koohestani et sa
mise en scène en Avignon. Elle
déconstruit le système de la
délation institué par tous les
régimes autoritaires. L’auteur
a choisi une transgression
banale de l’ordre, mais une
transgression majeure dans
toute religion puisqu’elle
touche aux relations entre
homme et femme. Les quatre
jeunes actrices sont appelées
à répéter les mots du délit, qui
font peu à peu chuter dans la
culpabilité. Elles parlent en
farsi, ce qui accroît encore la
sensibilité du spectateur, aussi
respectueux de cette belle cul-
ture qu’impuissant à agir. La
pièce est déjà programmée
pour 2017 et jusqu’à la fin de
l’année successivement à Bor-
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L’été fait l’automne

À Aix-en-Provence, l’art lyrique n’a pas échappé à cette
bouffée d’interrogations politiques qui a traversé les festivals.
Cosi fan Tutte, dont les parties musicales très « bouffes »
donnent déjà un air populaire à l’œuvre, dispose, comme
souvent chez Mozart, d’un texte profond signé Luigi Da Ponte.
Le metteur en scène Christophe Honoré y a également vu
l’œuvre la plus violente de Mozart. Admettons que la
découverte de son corps, de ses désirs, de la lutte que cela
implique pour deux lles de quinze ans si elles veulent en

rester maîtresses est une violence. De même que la raison lorsqu’elle se fait régulateur des passions
et des conits contre l’individu. Mais le réalisateur, marqué par l’écriture cinématographique, a voulu
aller plus loin. Pour échapper au « minaudage habituel », il a situé l’œuvre écrite en italien lors
de l’épisode colonial fasciste, établissant de fait un parallèle entre la situation des femmes et celle
des colonisés.
Le chœur de l’opéra du Cap d’Afrique du sud et la direction musicale du chef mozartien Louis
Langrée, pour qui les instruments sont voix et les voix instruments, accentuent un dialogue musical
qui enrichit encore l’œuvre. La captation faite par Arte concert est disponible sur le site du festival.

L’opéra aussi
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corps enseveli, entravé, au
début de And so you see… qui
lentement se libère et affirme
sa différence avec fierté et
invention. Reprise du 31 octo-
bre au 12 novembre au Festi-
val d’automne de Paris. 
Ali Chahrour, jeune choré-
graphe libanais inconnu en
France, y a fait une entrée fra-
cassante avec deux pièces qu’il
présentait à Avignon, Leila se
meurt et Fatmeh où il saisit de
manière admirable la secrète
sensualité féminine échappée
d’un cérémonial collectif pour,
là encore, affirmer la liberté
des corps. Lorsque, au début
de la pièce, deux jeunes
femmes se frappent violem-
ment la poitrine, d’une main,
puis de l’autre, les gestes sont
secs et brefs, presque accusa-
teurs. Peu à peu, les gestes

rituels, admis par tous dans
une société où les hommes
dominent, laissent échapper
une grande sensualité.
Créée à Montpellier, Pour que
le ciel ne tombe pas de Lia
Rodrigues entraîne dix dan-
seurs venus du Brésil dont cer-
tains font partie de la compa-
gnie qu’elle a formée dans la
favela Mare de Rio où elle a
choisi de travailler et d’ensei-
gner. La forme même de la
représentation est aux anti-
podes de l’objet spectacle occi-
dental. La chorégraphe fait du
corps une arme de lutte et
finit, poing levé par commen-
ter la situation au Brésil. Le
spectacle est repris en novem-
bre au Festival d’Automne,
puis à Tarbes et Toulouse.
Autre chorégraphie remar-
quée à Montpellier, Désir d’ho-
rizons de Salia Sanou. Le cho-

régraphe burkinabé conduit
depuis trois ans des ateliers
dans un camp de réfugiés
maliens au Burkina Faso, où
la danse est support de média-
tion sociale. D’un tel investis-
sement, artistique et humani-
taire, on ne sort pas indemne.
Des lits de camp composent
l’architecture mouvante du
décor. Très vite la danse
devient exutoire, rassemble,
jusqu’à former une partition
rythmée. Les sourires se des-
sinent, le plaisir est là. L’éner-
gie dansée exulte la peur du
lendemain. Guidé par le
rythme du corps et de la
musique, l’esprit se réinvente
un horizon. Reprises au festi-
val La Bâtie de Genève, aux
Francophonies de Limoges, au
festival Novart de Bordeaux,
puis à Saint-Brieuc. 

Jacques Mucchielli

Un, deux, trois reprises
Avec pour toile de fond
l’enregistrement des
propos de Pasolini
exprimant dans une
ultime interview la vision
esthétique et politique de
son dernier lm,
quelques heures avant
d’être assassiné sur une
plage, la pièce Une vitalité désespérée (notre photo) est
magistralement mise en scène et interprétée par de jeunes
comédiens tout juste sortis de l’école. Après Avignon, elle est
reprise au Théâtre Liberté de Toulon du 2 au 5 novembre puis
à La Chaux-de-Fonds (Suisse) du 23 au 26 novembre.
Le théâtre se réinvente sans cesse. Un constat d’autant plus
évident quand il s’appuie sur une œuvre du répertoire. Portés
par la complexité de la langue d’Anton Tchehkov dans Les trois
sœurs, trois jeunes comédiens signent leur première mise
en scène, non pour une énième adaptation mais pour porter
sur scène leur propre vision du théâtre, riche, décalée, au jeu
virtuose. Nasha Moskva est à revoir le 18 novembre au Zeppelin
à Lille et le 28 mars 2017 à Bozar Bruxelles. 
Hillel Kogan n’est pas seulement un magnique danseur et
chorégraphe, c’est aussi un acteur et un dramaturge qui ne
craint pas de faire rire le public. Son spectacle We love arabs,
histoire d’un chorégraphe israélien qui engage un danseur
palestinien pour porter un message de coexistence pacique,
a la force du plaidoyer et parvient à retourner avec nesse et
humour les préjugés envers l’autre, de part et d’autre d’un mur
d’incompréhension et de violence. Un mur construit un peu
partout aujourd’hui… Au Monfort Théâtre à Paris,
les 18 et 19 novembre, à Chateauvallon en avril 2017.
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Pièce créée pour l’ouverture
du festival d’Avignon dans
la Cour d’honneur du Palais
des Papes, Les Damnés
de Luchino Visconti, mise
en scène par Ivo van Hove,
sera reprise du 24 septembre
au 13 janvier à la Comédie-
Française.

deaux, au Festival d’automne
de Paris, à Montpellier, Pau,
Annecy, Cherbourg, Rouen et
Caen.

La danse également
Les textes de théâtre ont un
accent politique, mais les corps
de la danse en ont tout autant.
Dans sa dernière création pour
Montpellier Danse, l’Africaine
du Sud Robyn Orlin a fait du
corps une arme politique. Le
corps, c’est celui d’Albert
Ibokwe Khoza, un magnifique
performeur incarnant une
transsexualité débridée. Un



Pourquoi travailler avec des enfants

et des adolescents ?

On nous demande souvent à nous
artistes d’animer des ateliers de sen-
sibilisation dans les écoles, les centres
sociaux, les conservatoires. Ce public
vient voir nos spectacles puis dispa-
rait. Je me suis dit : pourquoi ne pas
les mettre au centre d’un processus
de création ? 
En travaillant avec des metteurs en
scène, en inventant avec d’autres
artistes (Patrice Chéreau, Pierre Bou-
lez, Ariane Ascaride, Marie Desple-
chin…), je me suis déplacé dans ma
pratique de danseur. Comme j’avais
la sensation de tourner en rond, je
me suis dit que si je voulais continuer
ce métier, continuer à trouver une
danse pour moi, je devais danser avec
d’autres corps, ceux des enfants, des
personnes âgées, des autistes, des pri-
sonniers. Des corps me permettant
d’inventer une nouvelle langue ges-
tuelle. J’avais envie de voir comment
cela me transformerait. 

Comment cela fonctionne ? Ce sont

ces corps qui vous inspirent ou

c’est l’idée ?

Les corps m’inspirent. Pour moi, tout
corps est un corps dansant. Je viens
de terminer un travail avec des per-
sonnes atteintes d’Alzheimer, qui ne
me reconnaissaient pas d’une séance
à l’autre, avaient oublié le geste cinq
minutes après. J’avais l’impression
d’être toujours à recommencer
quelque chose, d’être au présent avec
ces gens. Il s’agit pour moi de cher-
cher un geste du présent, même
chaotique pour un enfant autiste ou
une personne âgée cherchant l’équi-
libre. Ce geste doit devenir poétique.
Je ne veux pas que les enfants ou les
personnes âgées deviennent des dan-
seurs, mais que leur mouvement

dans le regard de l’autre devienne
un geste dansé.
J’ai aujourd’hui suffisamment d’ex-
périence, de patience et de temps
pour amener ce public qu’on dit
empêché vers un vrai processus de
création, d’expérimentation, d’im-
mersion pour qu’ils trouvent la
confiance entre eux.

Ce fut difcile d’entrer dans des

milieux si éloignés de la danse ?

Oui parce qu’on me confondait avec
un art-thérapeute. Je ne suis ni soi-
gnant ni éducateur. M’entourer d’ar-
tistes, la chanteuse Camille, l’écrivaine
Linda Lê, le plasticien Claude
Lévêque, a aidé les enfants à percevoir
le processus artistique d’Au cœur.

Comment avez-vous travaillé ?

J’ai rencontré ces enfants d’Avignon
juste après les événements de novem-
bre 2015. Nous étions confrontés aux
attentats, aux migrants, à des images
terribles. Nous avons travaillé sur
l’actualité : la peur chez l’enfant, ce
qui se passe quand l’enfant tombe,
comment se relever après une chute,
pourquoi l’enfant s’amuse à faire le
mort, à se cacher, apparaît puis dis-
paraît. Ça peut être très ludique, sym-
bolique aussi, sensible, poétique. Il
ne s’agit pas d’une illustration, d’une
théâtralité facile. Il s’agit de laisser
un champ sémantique suffisamment
ouvert pour faire entrer la poésie. 
J’ai voulu mélanger les classes d’âges.
Des ateliers pour les 8-10 ans, les
enfants des quartiers, ceux du conser-
vatoire, je n’en veux plus. Ici et dans
les prochains ateliers, avec des primo-
arrivants, la transmission se fera pour
tous les enfants, de 8 à 18 ans. Dans
la tribu d’Au cœur c’est très beau de
voir des enfants de la région, en
famille d’accueil, sous la main de la

Instituteur et
psychomotricien
de formation,
Thierry Thieû
Niang se lance
dans une
carrière
de danseur,
puis dans la
chorégraphie
en 1993 et crée
Du printemps au
festival d’Avignon
2011 avec
25 amateurs,
âgés de 60 à
90 ans. Au cœur
sera repris les
23 et 24 octobre
au Chatelet
à Paris,
en novembre
au Théâtre
Gérard Philippe
de Saint-Denis
et à Paris-Villette,
en décembre
à Belfort,
en janvier 2017
à Besançon, avec
chaque fois une
nouvelle équipe
d’enfants.

Thierry Thieû Niang : « Tout corps
est un corps dansant »

Le chorégraphe a présenté cet été au festival d’Avignon Au cœur .  Abandonnant pour cette pièce dansée
les corps virtuoses des danseurs professionnels, i l  expl ique son choix de réunir sur scène des enfants
et des adolescents.
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justice, qui font de la danse ou n’en
ont jamais fait, d’âges différents, créer
une communauté. 

Ils ont appris beaucoup avec cette

expérience…

Oui. Et tous ceux qui passaient un
brevet, un bac l’ont eu, sans excep-
tion. Les parents se sont rendu
compte que ce projet les a mis en
confiance. Ils ont appris à regarder,
à se toucher, à être regardés par l’au-
tre, à travailler sur le corps. Il n’y a
eu aucune rivalité. C’est lié à la dif-
férence d’âge et à un processus artis-
tique fort, je ne les lâche pas. 
Aujourd’hui, chez les garçons, c’est
le corps virtuose des sportifs, chez
les filles, l’esthétique. Tout ça il faut
le casser. Dans Au cœur, on voit com-
ment les corps sont dans une intimité
de contact, de confiance. En travail-
lant, on a dépassé les stéréotypes. De
même quand je leur dis que je n’ai
jamais fait de danse classique, que je
ne suis pas prof de danse mais cho-
régraphe et qu’on va inventer une
danse à partir de leur danse. Quand
je leur dis que marcher, courir, sauter
c’est de la danse, les garçons y vont.
Par mon métissage aussi. Quand on
me demande de quel pays je viens
et que je raconte que je suis né en
France, que mon père est Vietna-
mien, il y a quelque chose de l’étran-
ger qui entre et rassure. 

Propos recueillis par Véronique Giraud






